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En attendant la mise en place du deuxième Plan National d’Actions en faveur du Sonneur à ventre jaune, 

et de sa déclinaison au niveau de la région Nouvelle-Aquitaine, le GMHL a souhaité maintenir les actions 

entreprises pour que cette espèce bénéficie d’actions et de mesures favorables à son maintien.  

 

Le présent rapport fait état des actions menées au cours de l’année 2024 sur le territoire du Limousin, et 

liste l’ensemble des informations relatives au Sonneur à ventre jaune collectées au cours de l’année 2024 par le 

GMHL. Les avancées et résultats des différentes actions mises en place par la structure sont détaillés dans ce 

rapport. 

Les résultats de l’étude sur l’habitat terrestre du Sonneur à ventre jaune, débutée en 2023, sont présentés 

en annexe dans un rapport bilan complet permettant d’avoir une vision d’ensemble sur le projet, et de nombreux 

détails sur la mise en place de la technique utilisée.  
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Indicateurs de réalisation pour l’année 2024 : 

• Nombre de sites suivis par radiogoniométrie = 1 

• Nombre de sonneurs suivis par radiogoniométrie = 6 

• Nombre de données collectées par radiogoniométrie = 104 

• Nombre de sites suivis suite à la réalisation de mares et d’ornières réalisées = 5 

• Nombre de données acquises au cours des suivis de colonisation = 112 

• Nombre de réunions pour l’élaboration du nouveau plan national = 1 

• Nombre de données transmises au SINP = 216 

• Nombre de cartes de répartitions actualisées = 6 

 
 
 
 

 4
 

A. Assurer la prise en compte de l’espèce et se donner les moyens de suivre la 

mise en œuvre du PNA 

 

Action 1.2 Mise en œuvre du Plan National d’Actions au niveau régional 

a) Participation à la réunion du Comité de Pilotage du Plan National d’Actions en 

faveur du Sonneur à ventre jaune le 18 janvier 2024 

La réunion du Comité de Pilotage du Plan National d'Actions en faveur du Sonneur à ventre jaune s’est donc 

déroulée le mercredi 18 janvier 2024 de 09h00 à 17h00 en visioconférence. Le GMHL y a représenté les actions 

menées en Nouvelle-Aquitaine au cours de l’année 2023 par nos différents partenaires en faveur du Sonneur à 

ventre jaune. 

Cette réunion nous a permis d’échanger sur : 

• Les actions du PNA en cours au niveau national :  

o Retour sur le déploiement du guide sonneur en contexte forestier 
o Réflexions sur les questions de renforcement/réintroduction de sonneur 
o Rédaction du PNA 2 
o Protocole national Pop-Sonneur 
o Centralisation des données 
o Diagnostic sonneur en forêt – proposition d’une nouvelle approche. 
o Etude génomique 

• Les actions du PNA déclinées au niveau régional  

• Les actions à venir : déploiement du guide sonneur en contexte forestier, étude habitat terrestre… 
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B. Développer la connaissance scientifique indispensable à l’établissement de 

mesures conservatoires efficaces 

 

Action 2.1 : Lancement de missions d’études et de recherche sur l’espèce en France : Favoriser 

les études sur l’habitat terrestre et les déplacements 

b) Etude de l’habitat hivernal du Sonneur à ventre jaune 

L’ensemble de l’étude réalisée sur l’habitat hivernal du Sonneur à ventre jaune est présenté dans un rapport 

complet en Annexe 1 de ce rapport.  

 

 

Action 2.3 : Amélioration de la connaissance de la répartition géographique de l’espèce et suivi 

de son évolution  

a) Répartition géographique de l’espèce et suivi de son évolution 

 

Durant l’année 2024, la base de données Faune-Limousin a permis de recenser 480 mentions de présence de 

Sonneur à ventre jaune sur l’ensemble du Limousin.  

 

Le graphique ci-dessus représente le nombre de mentions de Sonneur à ventre jaune classées par années ou 

groupe d’années. Depuis les premières observations de Sonneur à ventre jaune datant de 1950, le nombre de 

données collectées par an a largement augmenté jusqu’à atteindre un pic d’observations au cours de l’année 

2020, une légère baisse puis un nouveau pic en 2024. Ces informations sont surtout le marqueur de prospections 

plus fines et plus nombreuses sur l’ensemble du territoire au cours de cette année. Les suivis scientifiques et 

études réalisées sur cette espèce influencent grandement le nombre de données de Sonneur à ventre jaune 

produites par année (étude de l’habitat hivernal, suivis sur sites N2000…).  

 

Ces informations indiquent que le Sonneur à ventre jaune est encore bien représenté sur le territoire Limousin, 

que sa recherche permet d’augmenter significativement le nombre de données transmises à son égard, et que des 

suivis supplémentaires permettraient de compléter son aire de répartition.  

 

Figure 1 : Nombre de données de Sonneur à ventre jaune relevées par années sur le territoire du Limousin 
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La carte présentée ensuite indique la répartition géographique de toutes les mentions de présence de l’espèce en 

Limousin depuis 1950 jusqu’en 2024. 

 

Figure 2 : Localisation des mentions de Sonneur à ventre jaune en Limousin entre 1950 et 2024 

 

C. Renforcer la protection de l’espèce sur les territoires les plus sensibles 

 

Action 4.4 : Développement d'une synergie en faveur du Sonneur à ventre jaune sur les sites 

du réseau Natura 2000 

 

En 2020, un suivi a été amorcé sur les sites Natura 2000 de Nouvelle-Aquitaine sur lesquels le Sonneur à ventre 

jaune avait été identifié. Ce suivi intitulé « Etat des connaissances sur le Sonneur à ventre jaune sur les sites 

Natura 2000 de la Nouvelle-Aquitaine » rentrait dans le cadre de l’appel à projet « Etudes et suivis scientifiques 

Natura 2000 » lancé par la DREAL en 2019.  

 

Poursuivi en 2021 et 2022 grâce à ce même appel à projet, l’objectif de la suite de ces suivis était d’établir la 

dynamique des populations de Sonneur à ventre jaune déjà étudiées sur ces sites au cours de l’année 2020.  

 

En 2023, l’étude a été poursuivie en incluant un suivi de la reproduction du Sonneur à ventre jaune dans les sites 

précédemment étudiés, afin de mettre en corrélation les assèchements précoces des mares temporaires avec les 

échecs répétés de reproduction au fil des années. La poursuite de cette étude, intitulée pour ces deux dernières 

années « Changement climatique et devenir des populations de Sonneur à ventre jaune de Nouvelle-Aquitaine : 

évaluation du taux de réussite de la reproduction » permettra une analyse à moyen terme (5 ans) de l’état de santé, 

la dynamique de population et de la réussite de la reproduction sur l’ensemble des populations de sonneur 

présentes sur les sites Natura 2000 de Nouvelle-Aquitaine. En 2024, la dernière phase de terrain a été mise en 

œuvre, et le rapport final de ces 5 années de suivi sera présenté en septembre 2025 lors de la réunion du comité 
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de pilotage pour la restitution des résultats et la transmission des informations collectées aux animateurs de 

chacun des sites Natura 2000 concernés.  

 

 

D. Maintenir ou restaurer la fonctionnalité des territoires 

Action 5.1 : Connexion des stations isolées et prise en compte dans l’aménagement du 

territoire à large échelle  

 

 

En 2022, le déploiement des 

actions du PNA en faveur du 

Sonneur à ventre jaune a permis de 

réaliser cinq chantiers de création 

ou de restauration de mares et 

ornières en faveur de l’espèce. Sur 

l’ensemble des sites, ce sont au 

total 88 ornières, 30 mares, 7 trous 

d’eau et 3 fossés qui ont été créés 

et/ou restaurés en faveur du 

Sonneur à ventre jaune.  

 

En 2023, le GMHL a mis en œuvre 

le suivi de la colonisation de ces 

mares et ornières, afin d’observer 

le remplissage naturel des mares 

et l’installation des espèces 

pionnières animales et végétales. 

Ce suivi a été poursuivi en 2024, 

afin de permettre à la faune et la 

flore de coloniser progressivement 

les nouveaux sites créés, et ainsi étudier sur un pas de temps cohérent l’utilisation des nouveaux sites de 

reproduction par le Sonneur à ventre jaune. 

 

Figure 4 : Localisation des chantiers de création de mares et ornières en faveur du Sonneur à 
ventre jaune 

Figure 3 : Photographie ventrale et mesure d’un Sonneur à ventre jaune. 
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• Suivi de la colonisation des mares et ornières sur la commune de Folles (87) 

 

Les mares et ornières créées sur la commune de Folles ont été observées en eau au cours des suivis 2024. L’année 

2023, plutôt sèche, n’avait pas permis d’observer les ornières et mares en eau pendant une longue période, et 

pouvait laisser penser qu’une météo défavorable n’avait pas permis à l’espèce de coloniser ces nouveaux sites 

de reproduction pendant la courte période favorable à la reproduction.  

 

Après plusieurs passages au cours de l’année 2024 et de nombreuses prospections, les suivis de colonisation des 

nouveaux points d’eau n’ont à nouveau pas permis d’aboutir à un constat d’occupation de ces sites par l’espèce.  

 

A l’inverse de l’année 2023, l’année 2024 très pluvieuse a rendu les observations de sonneur plus difficiles, en 

diluant la population. Après les fortes pluies rencontrées tout au long du printemps et de l’été, les très nombreux 

points d’eau (non pas créés via le PRA, mais apparus occasionnellement en fonction des niveaux de pluviométrie) 

sont devenus autant d’habitats favorables exploitables par l’espèce, et les points d’eau utilisés jusqu’à maintenant 

pour la reproduction se sont retrouvés délaissés, en faveur de nouveaux habitats plus favorables à leur 

reproduction (sans prédateurs installés).  

 

Les mares et ornières créées en 2022 offrent tout de même les mêmes qualités étant donné leur caractère pionnier, 

mais il est possible que la barrière naturelle que forme la Gartempe limite la colonisation de ces nouveaux points 

d’eau. Effectivement, pour atteindre les nouvelles mares et ornières, les sonneurs sont dans l’incapacité de 

traverser la Gartempe du fait de leur petite taille, et devraient obligatoirement cheminer par le pont pour franchir 

cette limite. Le pont représentant un danger avec la route existante, il est probable que la colonisation de ces 

points d’eau soit retardée du fait de cette limite naturelle. 

 
 

 

Figure 5 : Suivi de colonisation des mares et ornières créées sur la commune de Folles en 2024. Malheureusement, aucune 
observation de Sonneur à ventre jaune n’a pu être faite sur le site au cours de cette année de suivi. 
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• Suivi de la colonisation des mares et ornières sur la commune d’Evaux-les-Bains (23) 

 

Sur la commune d’Evaux-les-Bains, les mares et ornières créées en 2022 avaient déjà permis de faire de 

nombreuses observations de sonneur en leur sein en 2023, et la colonisation de cette espèce dans ces nouveaux 

habitats favorables a été amplement confirmée en 2024. Les mares et ornières qui avaient été restaurées 

(creusées à nouveau afin d’enlever le surplus de végétation et d’empêcher les prédateurs de recoloniser trop vite 

l’espace) ont été immédiatement réinvesties par le Sonneur à ventre. Les ornières nouvellement créées et quelque 

peu éloignées des patchs de mares déjà existantes ont-elles aussi été colonisées très rapidement, et les 

observations de 2024 ont permis de confirmer la présence et l’utilisation de ces dernières, notamment pour la 

reproduction.  

Ce site, déjà très attractif pour le Sonneur à ventre jaune, est grâce aux travaux faits régulièrement une station 

importante de présence de l’espèce, où la reproduction est avérée et efficace.  

Figure 6 : Ornières en eau sur la commune de Folles, année de suivi 2024 
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Figure 7 : Nombre d'individus de Sonneur à ventre jaune observés en 2024 sur le site d’Evaux-les-Bains 
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.
Figure 8 : Suivi de colonisation des mares, ornières et fossés créés sur la commune d'Evaux-les-Bains 
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Figure 10 : Pontes observées au cours du suivi 

 
 

Figure 9 : Ornières en eau sur la commune d'Evaux les bains 
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• Suivi de la colonisation des mares et ornières sur la commune de la Roche l’Abeille (87) – 

Landes de Saint-Laurent 

 
Sur la commune de la Roche l’Abeille, l’année 2024 a été riche en observation de Sonneur à ventre jaune. Les 

ornières créées en 2022, restées pour la majorité sèches en 2023, ont cette année été observées en eau pendant 

la majorité des passages, permettant à l’espèce de coloniser ces nouveaux milieux, et également de se reproduire 

dans les trous d’eau nouvellement créés. Des sonneurs adultes ont été observés dans plusieurs ornières à 

maintes reprises, et de nombreuses pontes et têtards ont été identifiés dans les ornières situées les plus à l’Est 

du site. 

Figure 13 : Têtard de Sonneur à ventre jaune  et ornière  en eau sur la commune de la Roche l’Abeille 
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Figure 12 : Nombre d'individus de Sonneur à ventre jaune observés en 2024 sur le site de la Roche l'Abeille 
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Figure 14: Suivi de colonisation des mares et ornières créées sur la commune de la Roche l'Abeille 
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• Suivi de la colonisation des mares et ornières sur la commune de Champsanglard (23) 

 

Tout comme en 2023, les suivis faits sur la mare creusée sur la commune de Champsanglard n’ont pas permis de 

l’observer en eau. Il semblerait que la nature du sol ne soit pas propice à la rétention de l’eau, malgré une année 

très pluvieuse comme l’année 2024. En revanche, les ornières creusées à l’Ouest de la zone, ainsi que les fossés 

restaurés sur le site des lagunes ont été observés en eau pendant une longue période de l’année. Seuls les fossés 

restaurés ont permis d’accueillir des individus adultes de Sonneur à ventre jaune, aucun ponte ni têtard de cette 

espèce n’a pu être observée sur cette station. Les ornières forestières ont permis d’accueillir d’autres espèces 

d’Amphibiens (Salamandre tachetée, Triton palmé, etc.) mais n’ont pas été colonisées par le Sonneur à ventre 

jaune pour le moment. 
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Figure 16 : Ornières créées sur la commune de Champsanglard 

Figure 15 : Nombre d'individus de Sonneur à ventre jaune observés en 2024 sur le site de Champsanglard 
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Figure 17 : Suivi de colonisation des mares et ornières créées sur la commune de Champsanglard 
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• Suivi de la colonisation des mares et ornières sur la commune de Vignols (19) 

 

Sur le site de Vignols, les quatre mares restaurées présentes au Nord du site ont été encore cette année l’habitat 

de reproduction de nombreux sonneurs adultes, et des pontes et têtards ont pu être observés dans ces mares au 

cours de plusieurs passages en 2024, attestant de l’utilisation du site par l’espèce, et notamment pour la 

reproduction.  

Les quatre mares supplémentaires créées plus au Sud du site, ont été observées en eau pendant les passages de 

tout début d’année (février et avril), mais ont été rapidement envahies par la végétation et de fait, n’ont pas tenu 

l’eau lors des passages suivants. Un entretien de la végétation de ces mares serait à prévoir à l’avenir, pour 

optimiser l’utilisation des mares nouvellement créées. 

 

 

 

  

0

2

4

6

8

10

12

14

16

1 3  F É V R I E R  
2 0 2 4

1 1  A V R I L  2 0 2 4 1 7  M A I  2 0 2 4 2 9  M A I  2 0 2 4 7  J U I N  2 0 2 4 9  J U I L L E T  2 0 2 4 1 5  J U I L L E T  
2 0 2 4

N
O

M
B

R
E 

D
'IN

D
IV

ID
U

S

DATES DE PASSAGE

NOMBRE D' INDIVIDUS DE SONNEUR À VENTRE JAUNE OBSERVÉS 
SELON LES DATES DE PASSAGE EN 2024

Nombre d'adultes Nombre de pontes Nombre de têtards Nombre de juvéniles

Figure 19 : Nombre d'individus de Sonneur à ventre jaune observés en 2024 sur le site de Vignols 

Figure 18 : Mare restaurée sur la commune de Vignols. Bien que la végétation soit de plus en plus 
dense au fil des années, cette mare reste toujours attractive et de nombreux individus y ont été 

observé en 2024. 
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Figure 20 : Suivi de colonisation des mares créées sur la commune de Vignols 
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Figure 21: Détail des mares restaurées en 2022 et colonisées par le Sonneur à ventre jaune en 2024. 
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Afin de poursuivre les mesures entreprises tout au long du plan, le GMHL souhaite mener les actions suivantes 

en 2025 : 

 

- Recherche de sites pour la création de nouvelles mares et ornières favorables à la présence du Sonneur 
à ventre jaune : contacts avec les propriétaires, cartographie et localisation des points d’eau à créer, 
visites de terrain ; 

- Organisation des chantiers : réservation et location du matériel, organisation technique ; 

- Travaux de creusement de mares et ornières ; 

- Rapport et cartographie des actions menées en 2025.  
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Les actions mises en place en Limousin pour la préservation de cette espèce sont primordiales, autant sur la 

partie acquisition de nouvelles connaissances (notamment pour l’étude de l’habitat hivernal) que pour le volet 

conservation en évaluant la colonisation des nouveaux points d’eau créés en faveur du Sonneur à ventre jaune. 

La complémentarité avec les actions concrètes de créations d’habitats favorables pour l’espèce comme celles 

prévues en 2025 permettent d’aider à la préservation de l’espèce sur tous les aspects fondamentaux de la 

conservation. 

 

La fin de l’année 2024 permet de dresser un premier bilan sur les actions mises en place au cours de ces dernières 

années. La nécessité d’obtenir de plus amples connaissances sur l’habitat hivernal du Sonneur à ventre jaune  a 

conduit à la réalisation de l’étude expérimentale d’acquisition de connaissance dans ce domaine. La technique, 

perfectible, est néanmoins très intéressante et à permis de mettre en lumière des observations de terrain riches 

pour les suivis futurs.  

 

Le suivi de colonisation de mares réalisé depuis deux ans a permis de s’assurer que quatre sites sur les cinq créés, 

sont désormais colonisés et utilisés par le Sonneur à ventre jaune, notamment pour la reproduction. Les actions 

mises en place dans les années précédentes ont donc porté leurs fruits et permettent aujourd’hui d’offrir à 

l’espèce de plus vastes habitats. Ces actions de terrain ont une efficacité presque immédiate et présentent une 

aide des plus importantes pour l’espèce puisqu’elles sont, contrairement à l’acquisition de connaissance, un 

avantage concret favorable à la présence de l’espèce. 

 

Les actions prévues au cours de l’année 2025, complémentaires à celles réalisées au cours des deux dernières 

années, permettront d’aider à la préservation et à la conservation des populations de Sonneur à ventre jaune du 

Limousin. 
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Le présent rapport décrit l’utilisation de la méthode de suivi à l’aide de la technologie RECCO® pour l’étude de
l’habitat hivernal du Sonneur à ventre jaune. Ce rapport détaille la méthode de recherche et en précise les avantages
et les inconvénients, puis présente en complément les diverses observations de terrain faites au cours de l’étude. 

Cet écrit n’a pas pour but de dégager des tendances ou statistiques sur les déplacements des sonneurs (le nombre
d’individus suivis étant trop faible) mais plutôt de présenter un retour d’expérience en décrivant avec précision la
méthode utilisée. 

Ne nuançant pas les erreurs de choix de méthode ni les détails de disfonctionnement de la technique, il a également
pour but d’éviter toute reproduction des mêmes erreurs dans une éventuelle étude future et d’aider à déterminer la
technique la plus aboutie pour arriver à un objectif commun : l’acquisition de connaissances sur l’habitat hivernal du
Sonneur à ventre jaune.  

INTRODUCTION

L'étude réalisée par le GMHL sur l'habitat terrestre du Sonneur à ventre jaune est une
étude pilote (étude expérimentale)



PROBLÉMATIQUE
ET OBJECTIF DE
L’ÉTUDE
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Le Sonneur à ventre jaune est une espèce inscrite à l’annexe II de la Directive "Habitats Faune Flore" (1992). Il est en
nette régression sur l’ensemble de son aire de répartition européenne (en particulier en Europe de l’ouest) et fait
logiquement partie des espèces prioritaires qui bénéficient d’un plan national d’action (PNA) pour leur conservation.

La région Nouvelle-Aquitaine est le berceau des dernières populations de Sonneur à ventre jaune du Sud-Ouest de
l’Europe. Riche de territoires diversifiés et préservés, cette grande région offre une multitude d’habitats disponibles
(bocage, habitats rivulaires, prairies pâturées, carrières…) pour cette espèce à enjeux.

Le Sonneur à ventre jaune est, comme de nombreux amphibiens, dépendant de la ressource en eau nécessaire à sa
reproduction. Cette espèce se reproduit dans de petites pièces d’eau temporaires dans lesquelles le risque de
prédation des têtards par les prédateurs aquatiques est limité. Néanmoins, la reproduction dans de tels environnements
est risquée car le risque d’assèchement du site de reproduction augmente à mesure que sa surface diminue. Chez le
Sonneur à ventre jaune, l’assèchement des pièces d’eau constitue la première cause de mortalité des têtards, dont le
taux mortalité est proche de 90%. 

Durant la dernière décennie, les changements climatiques ont conduit à la multiplication d’évènements climatiques
extrêmes, notamment de nombreuses sécheresses et canicules. Dans la région Nouvelle-Aquitaine, une aridification
progressive des printemps et étés augmente le risque d’assèchement des pièces d’eau avant la métamorphose des
têtards de Sonneur à ventre jaune. Ceci conduit à des échecs de reproduction, lesquels réduisent le taux de
recrutement, diminuent le taux de croissance des populations et accélérèrent leur déclin. En limite d’aire de répartition,
ces phénomènes entrainent un important risque d’extinction locale, les populations de Sonneur à ventre jaune étant
généralement de petite taille et exposées à une forte stochasticité démographique. 
 
 

PROBLÉMATIQUE ET OBJECTIF DE
L’ÉTUDE

Sonneur à ventre jaune adulte
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L’habitat aquatique de reproduction du sonneur est très documenté, mais il est crucial pour préserver une espèce de
maîtriser la connaissance de l’ensemble du territoire qui l’accueille au long de son cycle de vie et au fil des saisons.

 
Le deuxième Plan National d’Actions en faveur de Sonneur à ventre jaune est en rédaction, et sa construction laisse
d’ores et déjà apparaître une action prioritaire à mettre en place, puisqu’elle reste encore aujourd’hui une lacune dans
les connaissances de l’espèce. Il s’agit de l’étude de l’habitat terrestre du Sonneur à ventre jaune, peu connu, qui
permettra d’obtenir des informations sur les distances de déplacement (notamment des distances maximales de
déplacement des individus en saison hivernale) et la nature des habitats hivernaux de cette espèce (souches, tas de
bois, galeries…). Elle permettra également l’acquisition de connaissances scientifiques sur l’habitat de cette espèce, la
mise en place de mesures de gestion et de protection sur l’emprise de la zone utilisée par l’espèce (zones forestières –
notamment liées aux problématiques de coupes rases en Limousin) et ainsi une meilleure préservation de l’ensemble de
son milieu de vie.
 

Après une réflexion approfondie, il a été proposé de mettre en place une étude pilote en Limousin grâce à la
technologie qui semble la plus aboutie de nos jours : la radiogoniométrie. Tous les détails de la méthode et de la mise
en place de l’étude seront présentés dans le présent rapport, l’objectif étant de documenter avec précision une
méthode de suivi, avec les avantages et les inconvénients qu’elle présente. Les résultats de cette étude, non utilisables
pour une analyse statistique (le nombre d’individus suivis étant trop faible), sont principalement une source de retours
d’expériences et d’observations de terrain qui pourront influencer les prochaines méthodes testées pour parvenir à
acquérir de plus amples connaissances sur l’habitat terrestre du Sonneur à ventre jaune.

PROBLÉMATIQUE ET OBJECTIF DE
L’ÉTUDE

Sonneur à ventre jaune adulte



FINANCEMENT ET
CALENDRIER
PRÉVISIONNEL



Cette étude a pu voir le jour grâce au financement de l’Agence de l’eau Loire-Bretagne via le
Fonds Vert. L’agence de l’eau Loire-Bretagne a accordé une aide financière au titre du
“Déploiement du fonds d’accélération de la transition écologique dans les Territoires”. dans le
cadre du Plan Régional d’Actions en faveur du Sonneur à ventre jaune (2023 - 2026) en
Limousin.
Les crédits Fonds vert sont en quasi-totalité délégués aux préfets de région puis répartis par
ces derniers en fonction des besoins propres de chaque territoire. 
Pour accompagner la mobilisation des collectivités territoriales, le Gouvernement a décidé la
pérennisation du Fonds vert jusqu’à 2027 pour contribuer à répondre aux enjeux de la
planification écologique. 
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FINANCEMENT
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Le Fonds vert est un dispositif inédit pour accélérer la transition écologique dans les
territoires. Il est destiné à financer des projets présentés par les collectivités territoriales
et leurs partenaires publics ou privés dans trois domaines : performance
environnementale, adaptation du territoire au changement climatique et amélioration
du cadre de vie.



MATÉRIEL ET
MÉTHODES



N’ayant jamais été testée sur le Sonneur à ventre jaune, l’application de la méthode de suivi s’inscrit dans le cadre d’une
étude « pilote » ayant pour vocation de déterminer le protocole d’étude de l’habitat terrestre le plus efficace et le moins
contraignant pour l’espèce.
               
Les contraintes à respecter dans le but de garantir un bien-être animal ont été les suivantes :

Diminution au maximum du poids de l’équipement ;
Diminution du temps de manipulation ;
Observation des signes de stress et attention particulière au bien-être animal ;
Mise en place de points limites d’aide à la décision (dans le cadre du respect du bien-être animal).

Après étude des différentes méthodes disponibles pour réaliser un tel suivi, il est apparu que le suivi par
radiogoniométrie répondait aux contraintes précédemment fixées, et semblait être la technologie la plus adaptée
disponible de nos jours. Cette méthode, rendue la moins intrusive possible pour les individus suivis, présentait
l’inconvénient d’être plus lourde pour les opérateurs en termes de technique de recherche et de temps passé, ce qui ne
faisait pas obstacle aux objectifs fixés (le principal but étant de minimiser au maximum l’impact pour les individus, au
risque de défavoriser le confort de travail de l’opérateur).
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CHOIX DE LA MÉTHODE

MATÉRIEL ET MÉTHODES

Détails des critères éthiques de sélection de la méthode utilisée et des contraintes
associées



La recherche portant sur les petits Amphibiens a été entravée par des moyens limités de suivi de leurs mouvements,
constituant un obstacle aux efforts de conservation. La technologie des radiogoniomètres, adaptée des systèmes de
sauvetage en cas d’avalanche, est en cours d’utilisation pour la géolocalisation de certains des plus petits Amphibiens
au monde. Les radiogoniomètres mis au point par Magnus Granhed dans les années 1980 permettent de déterminer
la direction et/ou la position d'un réflecteur radioélectrique par la réception des ondes qu'il réfléchit. Cette
technologie connue dans le domaine de la recherche scientifique a d’abord fait ses débuts sur les Insectes, certaines
des toutes premières études faisant leur apparition lors des années 1990, puis a été de plus en plus utilisée au cours
des dix dernières années dans l’étude des petits Amphibiens, notamment en forêt tropicale.

L’utilisation de la radiogoniométrie a permis d’obtenir des informations sur les modes de vie et déplacements de
certaines espèces d’Amphibiens. En effet, les radiogoniomètres possèdent un certain nombre d’avantages sur la radio
télémétrie. Les étiquettes de marquage sont petites, pesant moins de 10% de la masse corporelle pour un Amphibien
de petite taille. Elles sont simples à installer en procédant à la pose à l’aide d’une petite ceinture en silicone
délicatement nouée autour de la taille des Amphibiens. Elles ne nécessitent pas de batteries, prolongeant ainsi la
durée des recherches sur le terrain. Elles sont également peu coûteuses et facile à produire. 
Elles nécessitent néanmoins l’utilisation d’un émetteur-récepteur manuel (détecteur RECCO®) qui diffuse des ondes
radio réfléchies par le petit réflecteur placé sur l’Amphibien étudié. L’émetteur-récepteur capte le signal réfléchi,
permettant de localiser le positionnement de l’individu.

13

CHOIX DE LA MÉTHODE

MATÉRIEL ET MÉTHODES

Sonneur à ventre jaune
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1. Le détecteur RECCO® émet un signal radar
directionnel, similaire au faisceau d'une lampe
de poche.

2. Lorsque le signal radar rencontre le
réflecteur RECCO®, il est renvoyé vers le
détecteur indiquant ainsi à l’opérateur la
direction du réflecteur.

3. Plus le détecteur se rapproche du réflecteur,
plus l’intensité du signal renvoyé est forte,
permettant à l’opérateur de localiser le
sonneur.

La technologie brevetée RECCO® est un système
créé dans le but de rechercher les personnes
perdues dans les avalanches en haute montagne.
Il est composé de deux parties : un détecteur
actif (habituellement porté par le secouriste) et
un réflecteur passif (habituellement porté par les
skieurs ou randonneurs). Pour l’étude de l’habitat
hivernal du Sonneur à ventre jaune, le détecteur
est porté par l’opérateur, et le réflecteur est fixé
grâce à une ceinture sur le dos du sonneur.

UTILISATION

LA TECHNOLOGIE RECCO®

FONCTIONNEMENT

Illustration du fonctionnement du détecteur en hauteur et au sol, avec distances
respectives de détection
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Le détecteur portable peut localiser les
réflecteurs RECCO® avec une portée pouvant
atteindre jusqu'à 80 mètres dans les airs, 20
mètres dans la neige et jusqu’à 10 mètres sous
la terre. La portée du détecteur dépend des
obstacles rencontrés entre le détecteur et le
réflecteur, de la quantité d’eau présente dans
le milieu (une lame d’eau épaisse reflète les
ondes et empêche la captation du signal
retour) et également de l’inclinaison du
détecteur (signal parallèle ou perpendiculaire
par rapport au réflecteur). Le modèle actuel du
détecteur portable pèse 1kg. 

DÉTECTEUR
PORTABLE

Les réflecteurs RECCO® sont des transpondeurs
passifs ne nécessitant aucune batterie ou mise
en route pour fonctionner, offrant ainsi une
durée de vie illimitée. Ils sont composés d'une
diode et d'une antenne.
Ils sont habituellement intégrés dans les
vêtements, chaussures et casques de montagne,
mais ils sont également disponibles à l'unité en
formats préconçus (avec antenne intégrée) ou
simplement avec une diode (antenne
façonnable manuellement selon la forme
souhaitée). Pour cette étude, il a été choisi de
travailler avec les formats préconçus puisqu’ils
sont légers, souples et étanches à l’eau. 

RÉFLECTEUR

LA TECHNOLOGIE RECCO®

Illustration de la méthode de recherche
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Illustration de la technologie utilisée, des réflecteurs ainsi que de l'utilisation du
détecteur sur le terrain

LA TECHNOLOGIE RECCO®



Dans l’objectif d’expérimenter cette méthode de recherche, le premier site d’étude a été choisi de manière à limiter
au maximum les contraintes d’accessibilité au site pour la prospection (terrain non accidenté), faciliter les autorisations
d’accès aux parcelles (autorisations des propriétaires et gestionnaires), et profiter d’une population de Sonneur à
ventre jaune de taille importante et dont la dynamique de population est suivie depuis plusieurs années. 

Le site de la Ribe, situé sur la commune d’Evaux-les-Bains (23) avait été sélectionné dans l’objectif de répondre à ces
différentes contraintes. Les conditions météorologiques du mois de septembre 2023 (absence de pluie sur ce site
pendant tout le mois de septembre), ont conduit à un changement de site en urgence puisque par manque d’eau,
aucun sonneur n’avait pu être observé -ni équipé- sur le site d’Evaux-les-Bains.            

Le calendrier des saisons étant la principale contrainte, le suivi a dû être redirigé vers un autre site d’étude situé en
Haute-Vienne et ayant bénéficié de plus de pluviométrie au cours du mois de septembre : la forêt de Rochechouart.

La forêt de Rochechouart s’étale sur plus de 560 hectares et est une des rares de ce secteur à ne pas être encore
dominée par les résineux. Le périmètre de ce site a évolué en essayant de prendre en compte le morcellement des
parcelles de vieilles futaies de chênes et de châtaigniers. L'intérêt de cette forêt réside dans l'ancienneté de ces
boisements de feuillus d'une part et d'autre part la présence de landes sèches et humides relativement bien
préservées. Ces landes humides sont situées à proximité d'étangs où elles laissent la place à des secteurs de lande
tourbeuse voire de bas-marais acide de taille réduite.
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CHOIX DU SITE D’ÉTUDE

Chemin forestier présentant des ornières dans lesquelles le Sonneur à ventre jaune est
présent, au sein de la forêt de Rochechouart



Sur le plan botanique, de nombreuses espèces rares ont été signalées dans les secteurs de lande tourbeuse, comme
la Narthécie ossifrage, la Parnassie des marais, certaines protégées comme les deux Droséra (à feuilles rondes et à
feuilles intermédiaires). Dans les zones de lande sèche, la présence de la Bruyère à balais en formation relativement
dense est notable, formant des brandes dans le secteur le plus à l'Ouest de la forêt. Sur le plan faunistique, les
espèces remarquables du site sont présentes aussi bien chez les vertébrés que chez les invertébrés. Le Sonneur à
ventre jaune y est bien évidemment présent et bien représenté. Quelques oiseaux rares ont été observés comme
l'Engoulevent d'Europe, le Busard St Martin, la Fauvette pitchou ou la Locustelle tachetée. 
Lors de la saison de reproduction, les Sonneurs à ventre jaune sont principalement présents dans les nombreuses
ornières forestières qui parsèment les chemins. Ces ornières assez profondes ont la capacité de rester en eau une
grande partie de l’année, et sont entretenues l’hiver par le passage temporaire de véhicules.
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CHOIX DU SITE D’ÉTUDE

Ornière forestière dans la forêt de Rochechouart

Sonneur à ventre jaune présent dans une ornière forestière



19

Détail du périmètre d'étude sur la forêt de Rochechouart



Afin de réaliser cette étude de la meilleure façon dans l’objectif de limiter les impacts sur les individus, la formation «
Utilisation des animaux de la faune sauvage non hébergée à des fins scientifiques », proposée et dispensée par le
Muséum d’Histoire Naturelle, en partenariat avec le Centre National de Recherche Scientifique et l’Office Français de
la Biodiversité, a été suivie (formation agréée par le Ministère chargé de l’Agriculture, n°R-75-MNHN-F1/2-15
(05/04/2022). 
La formation a été conçue pour répondre aux besoins spécifiques de la communauté scientifique travaillant sur des
animaux sauvages dans la nature. La diversité des espèces concernées (tous les animaux vertébrés de France), leur
réaction à la manipulation par l’Humain, et les conditions de travail (sur le terrain) sont tellement différentes des
conditions de laboratoire qu’il a été jugé nécessaire de créer une formation spécifique, dédiée à la faune sauvage
non-hébergée.
Cette formation continue permet d’acquérir ou de maintenir les compétences règlementaires, techniques, et les
connaissances nécessaires, pour une pratique respectueuse du bien-être des animaux utilisés dans des projets de
recherche, et de la règlementation afférente, en France.
Les principales compétences dispensées par cette formation sont les suivantes :

Connaissance de la réglementation et des principes éthiques de Remplacement – Réduction – Raffinement (3R)
applicables à l’utilisation d’animaux à des fins scientifiques, adaptés à la faune sauvage non-hébergée ;
Identification du champ réglementaire d'application propre à ses pratiques ;
Connaissance des méthodes alternatives permettant d’éviter le recours aux animaux vivants ;
Veille au bien-être animal de la capture et au retour en milieu naturel ;
Anticipation et réduction du stress et de la douleur chez l'animal utilisé ;
Rédaction d’une demande d'autorisation de projet utilisant des animaux à fins scientifiques.

Cette formation, bien que non obligatoire pour réaliser le suivi, est fortement recommandée pour la qualité des
enseignements qu’elle présente, et les nombreuses connaissances qu’elle permet d’acquérir. 

Les personnes responsables de la conception ou la réalisation des procédures utilisant des animaux à fins
scientifiques, y compris l’euthanasie, doivent suivre une formation à la fonction de Concepteur de projet. Les personnes
responsables de l’application des procédures aux animaux, y compris l’euthanasie, doivent suivre une formation à la
fonction d’Applicateur de projet. Pour le suivi réalisé sur le Sonneur à ventre jaune, la formation de Concepteur de
projet a été suivie.

20

FORMATIONS SUIVIES

La formation est composée de deux modules :
un module de base, constitué de cours théoriques (25
heures pour la fonction Concepteur, 14 heures pour la
fonction Applicateur). Ce module est délivré intégralement
en distanciel synchrone.
un module complémentaire spécialisé, constitué des
rappels de cours théoriques et leur mise en œuvre
pratique (17h de cours, 4h de travaux dirigés, et 11h de
démonstrations pratiques sur le groupe d’espèces choisi
par l’apprenant, identiques pour les fonctions Concepteur
et Applicateur). Ce module a lieu en station de terrain, le
lieu dépendant des modèles animaux choisis par
l’apprenant pour leur spécialisation par groupe d’espèces
(Station d’Ecologie Théorique et Expérimentale (Moulis, 09)
pour les Amphibiens).

La formation est sanctionnée par un examen qui valide
l’acquisition des compétences requises. La validation de
l’examen donne lieu à la délivrance d’une attestation de
formation (voir Annexe 3).



Plusieurs demandes réglementaires ont été faites en amont de l’étude (voir
Annexes 1 et 2) : 

Arrêté portant dérogation à l’interdiction de capture ou perturbation
d’espèces animales protégées pour la capture temporaire et la pose
de radiogoniomètres sur 20 individus de Sonneur à ventre jaune, sur la
commune d’Evaux-les-Bains (arrêté rendu obsolète par la contrainte de
changement de site) ; 

Arrêté portant dérogation à l’interdiction de capture ou perturbation
d’espèces animales protégées pour la capture temporaire et la pose
de radiogoniomètres sur 20 individus de Sonneur à ventre jaune, sur
les communes de Rochechouart et de Saint-Auvent (87) ; 

Avis favorable du Conseil National de la Protection de la Nature.
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AUTORISATIONS ADMINISTRATIVES

Sonneur à ventre jaune



Les limites éthiques de cette méthode ont été fixées suite à  l’acquisition de compétences délivrées par la
formation du Muséum National d’Histoire Naturelle (formation à l’Utilisation d’Animaux de la Faune Sauvage Non
Hébergée à des Fins Scientifiques).

La capture et la manipulation des espèces sauvages étant un acte très intrusif pouvant provoquer de nombreuses
conséquences mal évaluées chez les individus, il est important de mettre en place en amont des points limites
(observation de critères qui mettent un terme immédiat à la capture et/ou la manipulation). Dans le cadre de cette
étude, les points limites identifiés sont présentés ci-dessous.              

L’individu est immédiatement relâché dans son milieu naturel si :

Il présente un amaigrissement ou un poids trop faible à la capture (ici, si poids < 5 grammes) ;
Il présente des blessures ou malformations ;
Il est au stade juvénile ou subadulte (en lien avec le poids) ;
Il présente des signes de stress intense à la capture ou à la manipulation (yeux mis clos ou fermés, sur-
ventilation, hyper ou hypoactivité, comportement figé, léthargie, mues successives, hyperthermie, lordose,
sursécrétion de mucus).
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MISE EN PLACE DE POINTS LIMITES
AVANT LA CAPTURE

UTILISATION DE GANTS

Les manipulations à réaliser demandent une certaine précision, une dextérité et une rapidité d’action pour
contraindre le moins longtemps possible les individus. Pour parvenir à cet objectif, l’utilisation de gants est un frein
puisque ces derniers accrochent sur le silicone des élastiques et ne permettent pas une manipulation précise. Il a
également été démontré que la flore bactérienne présente sur la peau humaine élimine plus rapidement de
potentiels chytrides présents dans l’environnement que les gants en nitrile. Il a donc été décidé de manipuler les
sonneurs avec les mains libres, mais humidifiées au préalable, et régulièrement au cours de la manipulation, avec
l’eau de la mare dans laquelle l’individu a été capturé, afin de limiter entre autres la transmission de la chaleur
par les doigts (risque d’hyperthermie).

DÉSINFECTION AU VIRKON

Etant donné l’action biocide du Virkon, le protocole de désinfection est réalisé en amont (avant l’arrivée sur le site)
et après avoir quitté le site, pour éviter une pollution du milieu avec les eaux de rinçage. Les eaux de rinçage sont
évacuées dans des canalisations conduisant à un traitement de l’eau (évier par exemple) et non pas directement
dans les sols dans le milieu naturel. Il a été demandé à chaque participant à l’étude de venir sur site avec du
matériel propre, préalablement désinfecté, et sec. 

PROTOCOLE SANITAIRE



La fixation du réflecteur RECCO® sur les individus de Sonneur à ventre jaune a nécessité plusieurs étapes de
réflexion autour du choix des matières destinées à la confection de la ceinture. Cette dernière devait répondre à
plusieurs attentes :

Matière neutre et non vulnérante pour la peau des Amphibiens ;
Matière élastique permettant la préparation des ceintures en amont, et une pose rapide sur le sonneur ;
Matière résistante aux intempéries pendant l’hiver (pluie, froid, gel…) ;
Matériau fin pour limiter la zone de contact avec la peau et les frottements ;
Matière élastique permettant à la ceinture de se décrocher si besoin (si le sonneur se coince dans la
végétation).

En fonction de ces différents besoins, plusieurs matières ont été testées pour confectionner la ceinture :
Bandeaux de silicone de différentes épaisseurs + colle pour silicone ;
Lycra (tissu élasthanne) ;
Elastiques épais en silicone préconçus (sans besoin de colle) ;
Elastiques fins pour cheveux en silicone préconçus (sans besoin de colle) trouvés dans le commerce.
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CHOIX DES MATÉRIAUX UTILISÉS POUR
LA POSE DES RÉFLECTEURS

 Illustration des besoins et des caractéristiques des matériaux testés



A la suite de nombreux tests, ce sont les élastiques fins pour cheveux en silicone (sans besoin de colle) qui ont été
sélectionnés pour le choix de la matière servant à concevoir la ceinture. 

Ces derniers apportent une solution aux différentes problématiques posées par les contraintes de l’étude
(résistance à l’eau et au gel, résistance dans le temps) et semblent être les dispositifs les moins intrusifs (poids
faible, zone de contact fine, matière neutre pour la peau des Amphibiens).
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CHOIX DES MATÉRIAUX UTILISÉS POUR
LA POSE DES RÉFLECTEURS

Illustration des différents matériaux testés



La technique d’attache de la ceinture répond également à plusieurs impératifs :
La ceinture doit pouvoir être pré-confectionnée afin de limiter le temps de manipulation et de pose de celle-ci
sur les individus. Elle doit donc être assez élastique pour être étirée autour du corps du sonneur sans le toucher,
puis être délicatement déposée autour de ses hanches.
La ceinture ne doit pas comporter de nœud coulant qui soit susceptible de bouger au fil du temps et de pincer
la peau des individus.
La ceinture doit être portée de façon à ce que le réflecteur reste sur le dos du sonneur, et limite ainsi les
frottements sur le sol (induisant une gêne dans les déplacements) et les potentiels accrochages dans la
végétation. Elle ne doit pas tourner, dans le but de limiter les frottements sur la peau.
Le réflecteur doit être porté le plus proche du dos possible afin de limiter le poids déporté, et limiter
également les modifications de l’hydrodynamisme lors de la nage. Elle doit cependant ne pas être en contact
direct avec la peau du dos, afin de ne pas induire de blessures par frottements du réflecteur sur la peau. Le
réflecteur doit donc être séparé de la ceinture par un nœud qui protège le sonneur de tout contact direct.
Les extrémités des réflecteurs (conçus en plastique souple) doivent être polies ou découpées de manière à ce
que les extrémités ne soient pas pointues (piquantes), mais arrondies et douces, afin de protéger le sonneur de
toute blessure causée par le réflecteur.

La technique choisie consiste donc à pré-nouer l’élastique sur lui-même afin de créer une première boucle qui sera
étirée pour passer autour du corps du sonneur pendant la pose (en prenant garde de confectionner des ceintures
de plusieurs tailles différentes), puis de faire un second nœud au niveau de l’extrémité de l’élastique, afin de
bloquer le réflecteur dedans. La première boucle (qui sera placée autour du sonneur) et la seconde boucle (qui
contient le réflecteur) seront séparées par un nœud qui isolera le réflecteur de tout contact direct avec la peau du
sonneur.

Une fois confectionnées, les ceintures sont classées par tailles et conservées rangées dans des boîtes
correspondantes afin de ne pas perdre de temps lors de la pose. Pour cette même raison, il est recommandé
d’être deux opérateurs pour la pose des ceintures, l’un maintenant le sonneur par les pattes arrière, et l’autre
passant délicatement la ceinture autour de ses hanches. Le temps de manipulation doit être le plus court possible
afin de limiter le stress de l’individu.
Les déplacements seront particulièrement observés après la pose des ceintures afin de s’assurer que ces dernières
n’entravent pas les mouvements des individus.
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DÉTERMINATION DE LA TECHNIQUE
D’ATTACHE DU RÉFLECTEUR

Sonneur à ventre jaune



26

DÉTERMINATION DE LA TECHNIQUE
D’ATTACHE DU RÉFLECTEUR

Pesée du sonneur et poids des ceintures

Sonneur à ventre jaune



Les manipulations sont réalisées à l’ombre pour ne pas provoquer d’hyperthermie. Seuls les individus adultes sont
capturés et équipés. Pour chaque individu, les informations présentes sur les fiches de terrain sont relevées (ID
individu, date et heure, photo ventrale, sexe, longueur SVL, masse, photos de la pose de la ceinture, localisation
précise, remarques éventuelles).

Les ceintures sont préalablement testées à l’aide du détecteur RECCO® pour certifier leur bon fonctionnement.
Elles sont préparées à l’avance et présentent plusieurs tailles différentes. A l’aide de deux opérateurs (pour une
facilité et une rapidité de pose), les ceintures sont déposées délicatement autour des hanches des sonneurs (avec
ou sans pince selon les ressentis des opérateurs). Les opérateurs doivent être coordonnés, rapides, concentrés, et
travailler dans le silence pour limiter au maximum le temps de manipulation et le stress causé aux individus. La
ceinture choisie doit convenir parfaitement au tour de taille de l’individu. Elle ne doit pas être trop lâche (risque de
perte ou de prise dans la végétation), ni trop serrée (risque de blessure et d’inconfort de l’individu).              
Si l’individu présente des signes de stress trop intenses lors de la pose, les manipulations doivent être arrêtées, et le
relâché de l’individu doit être immédiat.
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POSE DES RÉFLECTEURS ET MESURES
MORPHOMÉTRIQUES

Illustration de la pose des ceintures avec réflecteurs



Une fois la ceinture posée, il est nécessaire d’être très attentif au comportement de l’individu. Les individus sont
placés dans les bacs de nage et de marche pour observer leur comportement pendant environ 60 minutes.
 
Des déplacements non caractéristiques de l’espèce, l’observation de pattes arrière engourdies et/ou non
coordonnées, un comportement figé, des plissures sur la peau indiquent un inconfort de l’individu et doivent
conduire au retrait immédiat de la ceinture. 

Si après retrait de la ceinture l’individu recouvre un comportement habituel, il est possible de le rééquiper avec une
ceinture plus grande. Si au contraire, la ceinture est perdue en quelques minutes et que l’individu ne présente pas
de signes de stress intense, alors il est possible de le rééquiper avec une ceinture plus petite.    

Trouver la bonne taille de ceinture est une décision délicate et assez subjective. Pour repères, il est possible de
considérer que la ceinture doit affleurer la peau sans la plisser. Il ne doit pas y avoir d’espace entre la ceinture et
la peau, mais la ceinture ne doit pas provoquer de plis de la peau.          

Signes particuliers à noter : posture inhabituelle, déplacements limités, yeux fermés, freezing, surproduction de
mucus, mue…
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CONTRÔLE DES INDIVIDUS ÉQUIPÉS

Contrôle du bien-être des individus après la pose des ceintures avec réflecteurs
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CONTRÔLE DES INDIVIDUS ÉQUIPÉS

La ceinture doit
affleurer la peau
sans causer de

replis

Signes apparents
d'une ceinture trop

serrée : le port de la
ceinture provoque
des plissures de la

peau. Celle-ci a été
immédiatement

retirée



Dès le relâcher en milieu naturel, les individus sont suivis pendant quelques minutes à l’aide de l’émetteur RECCO®
afin de s’assurer de leur bonne détection et du fonctionnement du réflecteur. Les principaux obstacles au suivi sont
notés (lame d’eau, pierre de grande taille, enfouissement trop profond…) ainsi que la localisation précise des
individus avant départ du site.
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SUIVIS À L’AIDE DU DÉTECTEUR
PORTABLE RECCO®

Illustration de la technique de recherche avec un réflecteur enterré

SUIVIS CONSÉCUTIFS À LA POSE DU RÉFLECTEUR

MÉTHODES DE PROSPECTION ET ZONAGES
CORRESPONDANTS

La méthode de recherche détaillée est très précisément décrite dans le guide technique RECCO® présenté en
annexe 4. La technique d’utilisation du détecteur ainsi que les mouvements préconisés pour une bonne détection
sont documentés, et ont été suivis pour réaliser l’étude sur l’habitat terrestre du Sonneur à ventre jaune. La
méthode la plus efficace consiste à couvrir des bandes de quelques mètres de large en pratiquant des allers
retours. La détection sous le sol ayant une portée plus réduite, les bandes sont d’autant moins larges que le sol est
accidenté ou gorgé d’eau pendant l’hiver. Une rigueur importante de l’application de la méthode de prospection
est nécessaire pour garantir les meilleurs résultats de détection.

L’application rigoureuse de la technique de recherche étant très chronophage pour la détection du Sonneur à
ventre jaune, il a été décidé de concentrer les efforts de prospection dans un premier temps dans un rayon de
300m autour des sites de capture, puis d’élargir à l’ensemble de la forêt si la recherche s’était trouvée infructueuse.
Une prospection fine et systématique a donc été réalisée sur l’ensemble des zones tampon de 300m aux alentours
des sites de capture, et une recherche aléatoire et non régulière a été faite dans l’ensemble du site de la forêt de
Rochechouart, en fonction des besoins et des résultats obtenus. 
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Zonage des différentes méthodes de prospection
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SUIVIS À L’AIDE DU DÉTECTEUR
PORTABLE RECCO®

Illustration de la méthode de recherche à l'aide du détecteur RECCO®. Le détecteur doit être dirigé
alternativement de gauche à droite pour déployer les ondes dans un maximum de directions. L'opérateur
doit suivre un protocole rigoureux d'allers et retours pour balayer l’ensemble de la zone à prospecter en

fonction de la portée du détecteur (assez faible pour la recherche souterraine du Sonneur à ventre
jaune)

MÉTHODES DE PROSPECTION ET ZONAGES
CORRESPONDANTS



Sonneur mâle adulte tout juste équipé. L'individu est placé en bac de nage pour vérifier sa posture
naturelle et toute gêne éventuelle de la ceinture ou du réflecteur
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DÉTAILS ET ILLUSTRATIONS DE
L’ÉQUIPEMENT

Vérification du bien-être de l'individu en bac terrestre afin d'observer les déplacements (marche et saut)



Illustration d'un Sonneur à ventre jaune avec la ceinture posée. L'élastique ne doit pas être lâche, ni
former de plissures de la peau autour de la taille. Le réflecteur est plié en deux pour maintenir un bon

fonctionnement des antennes tout en limitant l’emprise du réflecteur sur le dos du sonneur
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DÉTAILS ET ILLUSTRATIONS DE
L’ÉQUIPEMENT

Posture naturelle de "la planche" adoptée par cette femelle quelques minutes après le relâcher



Illustration d'une femelle adulte juste équipée et relâchée dans son ornière après contrôles en bacs
terrestre et aquatique
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DÉTAILS ET ILLUSTRATIONS DE
L’ÉQUIPEMENT



Femelle adulte observée sur la terre quelques minutes après avoir été relâchée dans son ornière
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DÉTAILS ET ILLUSTRATIONS DE
L’ÉQUIPEMENT



Illustrations des individus équipés recontrôlés visuellement quelques jours après la pose des ceintures avec
réflecteurs. La vase présente dans les ornières dissimule la ceinture et le réflecteur au fil du temps. Les

réflecteurs se confondent facilement avec les aiguilles de résineux présentes dans le milieu
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DÉTAILS ET ILLUSTRATIONS DE
L’ÉQUIPEMENT



RÉSULTATS DE
L’ÉTUDE
RÉSULTATS GÉNÉRAUX
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Capturée le 20 octobre 2023
Poids = 7,24 grammes

FEMELLE #06 - FRANÇOISE 

Capturée le 13 octobre 2023 
Poids = 5,50 grammes

FEMELLE #05 - GISÈLE

Capturé le 11 octobre 2023
Poids = 5,03 grammes

MÂLE #04 - PATRICK

Capturée le 4 octobre 2023 
Poids = 8,36 grammes

FEMELLE #03 - GHISLAINE

Capturée le 4 octobre 2023 
Poids = 7,42 grammes

FEMELLE #02 - MONIQUE

Capturé le 4 octobre 2023 
Poids = 6,66 grammes

MÂLE #01 - GÉRARD

LISTE DES INDIVIDUS ÉQUIPÉS

RÉSULTATS GÉNÉRAUX
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Lieux de capture des différents individus équipés
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RÉSULTATS GÉNÉRAUX
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RÉSULTATS GÉNÉRAUX

Nombre d’observations à vue ou de détections par mois en fonction des individus

Sur les 6 individus équipés au début de l’automne 2023, 4 d’entre eux ont été
déséquipés ou contrôlés visuellement jusqu’à la fin de l’étude. Les deux autres
individus n’ont pu être retrouvés ni grâce au détecteur portable ni par recherche à
vue. 

POURCENTAGE D’INDIVIDUS CONTRÔLÉS
JUSQU’AU DÉSÉQUIPEMENT OU JUSQU’À LA
FIN DU SUIVI

Le graphique ci-dessus représente le nombre d’observations à vue ou de détections réalisées grâce au détecteur
RECCO®, par mois et par individu. Certains individus, comme Gérard, ont pu être suivis de manière régulière et jusqu’à
la fin de la période hivernale, tandis que d’autres ont été suivis pendant un temps plus court (déséquipement précoce
ou perte du signal).

Patrick Gisèle Françoise Ghislaine Monique Gérard

0.0 0.5 1.0 1.5 2.0 2.5 3.0

Déséquipement précoce

Perte du signal au cours du suivi

Contrôle jusqu'à la fin du suivi avec perte ou non de la ceinture au cours de l'hiver

Devenir des individus équipés pour le suivi
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Les mesures de poids à la pose et la dépose de l’équipement ont toutes révélé une perte de poids chez les individus. Il est
difficile de déterminer si la perte de poids est naturelle suite à l’hivernage et à la réduction du nourrissage au cours des
derniers mois, ou bien si cette perte de poids est inhérente à une sous-nutrition liée à une gêne due au port de la ceinture
avec réflecteur. Une étude comparative entre les poids post-hivernaux d’individus équipés et non équipés pourrait permettre
de répondre à cette question et de mieux évaluer l’impact de l’équipement sur les individus au cours de l’hiver.
Deux des individus suivis n’ont pas pu être recontactés à la fin de l’étude et de ce fait leurs poids post-hivernage n’est pas
renseigné dans les résultats.

Le pourcentage de perte de poids après hivernage varie de 0,05 grammes  (0,7 % de la masse de l’individu) à  1,72
grammes (20,6 % de la masse de l’individu) en fonction des individus. Il est à noter que la perte de poids de Patrick (0,58
grammes) ne correspond pas à une pesée post-hivernage mais à une pesée consécutive à un déséquipement suite à un
dépassement de point limite (poids considéré comme trop faible pour poursuivre le suivi sans risque pour l’individu). 

L’individu présentant des blessures à la recapture (Gérard, voir les résultats par individu), montre une perte de poids plus
faible que Ghislaine en terme de masse stricte (perte de poids de 1.66 grammes pour Gérard et 1.72 grammes pour
Ghislaine), mais cette perte représente une proportion plus élevée du fait du poids de base de l’individu. Après hivernage,
Gérard a montré une perte de poids de 24,9 % de sa masse propre, alors que Ghislaine a présenté une perte de poids de
20,6 %. Ces pertes de poids élevées n’ont pas entravé la survie de ces deux individus qui ont été recontrôlés quelques
semaines ou mois plus tard avec leur poids initiaux.

RÉSULTATS GÉNÉRAUX

Poids à la pose de l'équipement Poids à la dépose de l'équipement

Gérard Monique Ghislaine Patrick Gisèle Françoise
0.00

2.00

4.00

6.00

8.00

10.00

Poids des individus à la pose et à la dépose de l’équipement. Les individus “Gisèle” et “Françoise”
n’ont pas été retrouvés à la fin de l’étude

15,4 % Sur les 3 individus recontrôlés après hivernage, tous ont présenté une perte de poids, dont la moyenne
en fonction de leurs poids initiaux correspond à 15,4 % de leurs masses. 
La perte de poids de ces 3 individus correspond en moyenne à une perte d’1,14 grammes au cours de
l’hiver.

MOYENNE DE PERTE DE POIDS EN % APRÈS HIVERNAGE
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Deux tas de bois ont servi de
gîtes temporaires pour un

individu, notamment en période
de pré-hivernage. Leur utilisation
a été courte et n’a pas excédé

quelques jours.

Tas de bois
Les talus ont été fortement utilisés par

les sonneurs sur le site de suivi. Bordants
les chemins et à proximité directe des

ornières de capture, ces talus ont été de
nombreuses fois utilisés par les sonneurs

au cours de l’hiver.

Talus
Une fissure située au pied d’un

arbre, et recouverte de mousse a
également été identifiée comme

un habitat de courte durée
favorable au sonneur au cours

de l’hiver (gîte temporaire).

Fissures

Plusieurs galeries de petits
mammifères ont été identifiées

comme abritant un individu suivi,
majoritairement en période de

pré-hivernage.

Galeries ou cavités
Un arbre déraciné a été l’habitat
d’hivernage d’un sonneur durant

plusieurs mois. La terre meuble et les
anfractuosités du sol dues à la chute de

l’arbre ont servi d’habitat favorable.

Arbre déraciné
Plusieurs souches différentes ont
été utilisées comme habitat au

cours de l’hiver par les sonneurs.
La totalité de celles-ci était

localisée en hauteur sur un talus.

Souches

MICRO-HABITATS UTILISÉS AU COURS DE
L’HIVER



RÉSULTATS DE
L’ÉTUDE
RÉSULTATS PAR INDIVIDU
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L’individu #01 (Gérard) a été observé en nage dans une ornière de la forêt de
Rochechouart le 4 octobre 2023 dans l’après midi, lors de la première journée de
pose des équipements. Il a été capturé puis équipé de sa ceinture de suivi. Après un
temps de contrôle (environ 1h) pour vérifier la fluidité de ses déplacements suite à la
pose de la ceinture, il a été relâché au même endroit, puis recontrôlé visuellement le
soir même. 

Il a été contrôlé à quelques mètres de son endroit de capture les 5 et 6 octobre,
grâce au détecteur portable RECCO®. Il a également été contrôlé visuellement dans
cette même ornière les 9, 10, 13, 16, 20 et 23 octobre, afin de s’assurer de l’absence
de blessures au contact de la ceinture.

Le suivi hivernal, commencé aux alentours du 25 octobre, a permis de le localiser à
l’aide du détecteur portable le 1er novembre et le 14 décembre 2023, ainsi que le 9
janvier 2024. Lors de ces trois détections, il n’a pas été possible de contrôler
visuellement l’individu, probablement enfouit dans le sol ou sous un tas de branches
pour l’hivernage.

La prochaine observation visuelle a été faite le 23 janvier 2024, lorsque l’individu a
été trouvé en déplacement à quelques mètres de son ornière de capture. La
température extérieure était de 9°C, et l’ornière était baignée par le soleil. L’individu
présentait des signes d’amaigrissement (Poids = 5,00g), ainsi que des blessures de
cisaillement aux hanches gauche et droite. La blessure présente sur la hanche
gauche paraissait plus profonde que celle observable sur la hanche droite. Les deux
blessures semblaient néanmoins cicatrisées (la chair n’était pas à vif). Malgré la
température fraîche, les blessures et l’amaigrissement visible, l’individu a montré un
comportement de déplacement classique, sans gêne apparente (marche et sauts).
L’individu a été immédiatement déséquipé suite au constat de blessures causées par
le port de la ceinture. Au contact des mains chaudes de l’opérateur, l’individu a
gagné en vitalité et en dynamisme. Les marques de peau creusée par la ceinture se
sont estompées après quelques minutes, mais les blessures des hanches sont restées
visibles. Un amas de mue semblait être accroché à la ceinture lors du retrait de cette
dernière.
L’individu a été recontrôlé visuellement le 8 février 2024. Son poids était alors de
4.69g (perte de 0.31g depuis la dernière observation 17 jours plus tôt). Une nouvelle
observation a été faite le 21 février lors d’une journée ensoleillée mais fraîche (T =
5°C), l’individu était toujours dans son ornière mais hors de l’eau (sur les feuilles de
jonc). Les marques sur ses hanches étaient toujours visibles, et son poids était de 4,
71g.

Gérard a ensuite été régulièrement observé, toujours dans son ornière, le 22 mars (P
= 4.93g), le 12 avril (P = 5.81g), le 17 avril (P = 6.10g), le 19 avril (P = 6.00g), le 19 juin (P =
636g) et enfin le 12 août (P = 6.11g).
Les marques de blessures aux hanches ont été visibles jusqu’au mois de juin, et ont
seulement complètement disparu lors du dernier contrôle visuel le 12 aout 2024 (après
6 mois). Les photographies des blessures sont visibles sur les pages suivantes.

Le poids initial de Gérard a été à nouveau atteint au cours du mois d’avril, lorsque
la température de l’air s’est montrée plus clémente, et la nourriture plus disponible.

SUIVI DE L’INDIVIDU #01 - GÉRARD
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SUIVI INDIVIDU #01 - GÉRARD

Calendrier de suivi de Gérard
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Suivi hivernal de Gérard

G
ÉR

AR
D

G
ÉR

AR
D



48

SUIVI INDIVIDU #01 - GÉRARD

SUIVI DU POIDS DE L’INDIVIDU

Le 17 avril 2024
Poids = 6,10 grammes

CONTRÔLE VISUEL

Le 12 avril 2024
Poids = 5,81 grammes

CONTRÔLE VISUEL

Le 22 mars 2024
Poids = 4,93 grammes

CONTRÔLE VISUEL

Le 21 février 2024
Poids = 4,71 grammes

CONTRÔLE VISUEL

Le 8 février 2024
Poids = 4,69 grammes

CONTRÔLE VISUEL

Le 23 janvier 2024
Poids = 5,00 grammes

DÉSÉQUIPEMENT

Le 19 juin 2024
Poids = 6,36 grammes

CONTRÔLE VISUEL

Le 12 août 2024
Poids = 6,11 grammes

CONTRÔLE VISUEL
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Contrôle visuel le 8 février 2024
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DÉSÉQUIPEMENT - 23 JANVIER

Individu observé dans
son ornière en eau au
mois de Janvier. 

La ceinture était
toujours en place mais
semblait blesser le
sonneur, et plusieurs
mues successives
étaient coincées entre
la peau et la ceinture. 

Le silicone de
l’élastique semblait
s’être un peu rigidifié
avec le froid. 

La ceinture a été
immédiatement retirée,
laissant des marques
importantes sur toute
son emprise. Les
hanches gauche et
droite étaient blessées
par le frottement de la
ceinture qui avait
certainement perdu de
sa souplesse avec le
froid.

La blessure de la
hanche gauche est
visible sur cette
photo. 

L’individu est amaigri
(perte de 1,66
grammes par rapport
à son poids initial le
jour de la première
capture). 

Le comportement ne
semble pas altéré,
observation de
marche, saut et
déplacements
habituels.

Poids = 5,00 g
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DÉSÉQUIPEMENT - 23 JANVIER

Quelques minutes
après le retrait de
la ceinture, les
marques de
creusement sur
l’ensemble du tour
de taille s’étaient
rétractées.

Les blessures aux
hanches gauche et
droite étaient
cependant toujours
présentes.

L’individu, bien
qu’amaigri, présente
un comportement et
une démarche
classique. 

Ses déplacements
sont de plus en plus
rapides à mesure que
l’individu se réchauffe
au cours des
manipulations pour
retirer l’équipement.

La température
extérieure est de 9°C,
le temps est ensoleillé
et les rayons de soleil
balaient l’ornière
dans laquelle le
sonneur a été trouvé.

Les marques
appuyées au retrait
de la ceinture sont
atténuées, mais les
deux blessures aux
hanches persistent.



51

CONTRÔLE - 8 FÉVRIER

Le sonneur a été à
nouveau observé
dans son ornière
en déplacement au
début du mois de
février lors d’une
journée ensoleillée.

Les blessures aux
hanches gauche et
droite sont toujours
visibles.

L’individu est
toujours amaigri et
a perdu du poids
depuis la dernière
observation visuelle.

Les déplacements
ne semblent une
nouvelle fois pas
altérés. 

Les blessures aux
hanches sont bien
visibles, la peau
semble “creusée”
mais les blessures
paraissent
cicatrisées (pas de
chair apparente).

Poids = 4.69 g
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CONTRÔLE - 21 FÉVRIER

Les deux
blessures sont

toujours visibles.
L’individu

présente une
très légère

reprise de poids
depuis le

dernier contrôle
visuel.

Poids = 4.71 g
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CONTRÔLE - 12 AVRIL

L’individu
montre une

prise de poids
importante
depuis le
dernier

contrôle. Les
blessures sont

toujours
visibles.

Poids = 5,81 g
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CONTRÔLE - 17 AVRIL

Les blessure
semblent

estompées
depuis le

dernier contrôle
visuel. Le

creusement de
la peau est

nettement moins
visible sur les
deux hanches.
La prise de
poids est
constante.

Poids = 6,10 g
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CONTRÔLE - 12 AOÛT

Lors du dernier
passage de

contrôle (7 mois
après le retrait
de la ceinture)
le sonneur ne
présente plus

aucune blessure
ni sur la hanche
gauche, ni sur la
hanche droite.

La peau a repris
son aspect initial

et le poids
approche le

poids observé
lors de la
première
capture.

Poids = 6,11 g
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L’individu #02 (Monique) a été observé le 4 octobre 2023 à la nuit tombée, en déplacement derrière une
ornière de petite taille le long du chemin forestier. Cette femelle a été localisée dans le fossé asséché
situé juste derrière l’ornière dans laquelle se trouvait encore quelques centimètres d’eau, sous les fougères
et la végétation basse. 

Monique a été équipée puis surveillée lors du relâcher. Ses déplacements semblaient naturels et aucune
gêne potentielle de la ceinture n’a été observée. Son comportement a été cependant notable lors du
moment du relâcher : à trois reprises, elle s’est déplacée de l’endroit où elle avait été trouvée et relâchée,
pour venir se mettre au contact de la cuisse de l’opérateur. La température de l’air commençant à
s’abaisser avec l’arrivée de la nuit, il est probable qu’elle ai essayé de rechercher de la chaleur pour
pouvoir se mouvoir plus facilement. L’opérateur l’a systématiquement redéplacée derrière son ornière, mais
Monique est revenue au même endroit (contre la cuisse de l’opérateur) trois fois de suite. Elle a ensuite
poursuivi son déplacement dans la végétation basse.

Monique a été recontrôlée à l’aide du détecteur RECCO® les 5, 9, 11 et 13 octobre 2023. Lors de ces
détections, elle était localisée dans un rayon de 3 mètres autour de l’ornière de capture. 

Le 9 octobre 2023, le passage d’un engin forestier dans le chemin a totalement retourné l’ornière dans
laquelle un petit peu d’eau persistait. Suite au passage de cet engin, l’ornière s’est retrouvée à sec et les
boues ont été réparties sur toute la largeur du chemin. Deux individus juvéniles et un individu subadulte de
Sonneur à ventre jaune avaient également été observés dans cette ornière quelques jours auparavant. 

Malgré une recherche assidue, aucun signal de Monique n’a pu être détecté avant le 14 décembre 2023.
Ce jour là, un faible signal était localisable dans une souche présente en hauteur au bord du chemin, à
une quinzaine de mètres de l’ornière de capture. 

Le 13 février 2024, un faible signal a à nouveau été détecté au même endroit (dans la souche à proximité
du chemin), puis le 21 février, un signal assez fort a pu être entendu à 80 mètres de l’ornière en direction
d’une grande mare forestière. Ce signal a été localisé précisément dans une anfractuosité présente au
pied d’un hêtre mort, sous la mousse. L’orientation du détecteur par rapport à la fissure présente au pied
de l’arbre ne laissait aucun doute quand à la présence du sonneur dans ce trou.

Le 20 mars 2024, le signal indiqué par le détecteur localisait à nouveau Monique dans la souche déjà
utilisée le 14 décembre 2023 et le 13 février 2024. 

Aucun signal de Monique n’a pu être détecté après ce passage, jusqu’au 19 juin 2024 où elle a pu être
observée à vue dans une ornière située au bout du chemin forestier dans lequel elle avait été trouvée.
L’ornière dans laquelle elle a été observée le 19 juin se trouvait à 128 mètres de l’ornière dans laquelle elle
avait été capturée au mois d’octobre 2023. Lors de l’observation visuelle du 19 juin, elle ne portait plus sa
ceinture et ne présentait pas non plus de cicatrices liées au port de la ceinture pendant plusieurs mois.
Monique a probablement perdu sa ceinture entre le 20 mars et le 19 juin (à la sortie de l’hivernage). La
ceinture n’a pas pu être retrouvée dans l’environnement malgré de nombreuses recherches à l’aide du
détecteur. Cette ceinture a potentiellement pu être perdue à une profondeur trop importante dans le sol,
ou bien dans l’eau, ce qui expliquerait la non détection de celle-ci grâce au détecteur RECCO® après le
20 mars 2024. Lors de son observation le 19 juin, l’individu pesait 7,37 grammes (7,42 grammes au moment
de la capture en octobre 2023).

SUIVI DE L’INDIVIDU #02 - MONIQUE
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SUIVI INDIVIDU #02 - MONIQUE

Nombre de captures ou d’observations par mois pour le suivi de Monique
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Suivi hivernal de Monique
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L’individu #03 (Ghislaine) a été capturé de nuit le soir du 4 octobre 2023. Cette femelle a été observée au milieu
d’une ornière en eau, capturée, et équipée de sa ceinture. Cette femelle présentait beaucoup de stress à la
capture et lors de la pose du réflecteur. Elle a du être équipée dans la pénombre pour éviter le sur-stress
provoqué par la lumière des lampes frontales. Une fois cette gêne prise en compte, les manipulations ont été
beaucoup plus faciles. 

Une première ceinture à été posée autour de ses hanches, et très vite un comportement de gêne a été observé.
Ghislaine présentait la patte arrière gauche tendue et non synchrone avec la patte arrière droite. Après quelques
secondes d’observation, la première ceinture a été retirée et une deuxième, plus lâche, a pu être mise en place.
La deuxième ceinture ne provoquait pas de modification du comportement, et après quelques minutes
d’observations de contrôle dans la pénombre, Ghislaine a été relâchée à l’endroit où elle avait été capturée
quelques minutes auparavant. Lors du relâcher, la femelle a adopté un comportement de nage, puis est sortie de
l’ornière et s’est déplacée sur la terre ferme. 

Une observation particulière a été faite lors de son déplacement sur la berge de l’ornière : la ceinture, plus large
que la première, s’était coincée dans l’épine d’une ronce, et en se décrochant après avoir été étirée, est venue se
rabattre sur le sonneur, en dessous de l’os de l’ischion (os persistant d’une ancienne queue présente chez les
anoures). L’emplacement de la ceinture (tendue sous l’os de l’ischion) provoquait un tiraillement de la peau du
dos vers le bas, et menaçait de percer la peau à l’endroit de l’os de l’ischion (très pointu). La ceinture a
immédiatement été remise en place pour ne pas provoquer de blessure, mais une attention particulière à par la
suite été donnée à l’observation de risque de blessure lors des poses des ceintures.

Les passages sur site des 5, 6, 9, 11 et 13 octobre ont permis de localiser Ghislaine grâce au détecteur portable
RECCO® dans un périmètre maximal de 8 mètres autour de son ornière de capture. La détection du 9 octobre
2023 a permis de mettre en lumière une observation intéressante. Lors de ce passage, le signal du détecteur
RECCO® indiquait la localisation de la ceinture sur une berge à quelques centimètres de l’ornière, sous le sol.
Après quelques minutes de détection, il a semblé que le signal (toujours sous le sol) s’était déplacé de quelques
centimètres. Le signal sonore est toujours quelque peu minimisé lors d’une détection sous-terraine. Après
observation de l’environnement, un trou de galerie de micromammifère s’est avéré présent à proximité directe de
la localisation souterraine de la ceinture. Un essai a donc été fait à l’aide du détecteur, en visant l’entrée de la
galerie de micromammifère. A ce moment, un signal sonore très puissant a été émis par le détecteur, attestant
formellement de la présence de la ceinture à proximité directe de la galerie. Les ondes passées par l’air libre de
la galerie ont probablement permis de mieux détecter la ceinture qu’au travers du sol. 

Entre le 25 octobre et le 13 novembre 2023, des déplacements de faible distance ont encore une fois été
observés, cette fois localisés autour du talus à  17 mètres de l’ornière. Les signaux localisés ont été différents de
quelques centimètres à chaque passage, jusqu’à garder strictement la même position à partir du 15 novembre
2023. Cette localisation est restée la même jusqu’à la fin des prospections. Le 22 mars 2024, Ghislaine a été
observée visuellement dans son ornière de capture, sans ceinture, ni blessure (P = 6,64g). Le 15 et le 17 avril 2024,
elle a également été localisée visuellement dans la mare de capture de Gisèle et Patrick (169 mètres de distance
de l’ornière de capture ; P = 7,57g). Durant toutes ces observations, le détecteur portable RECCO® indiquait
toujours la présence d’une ceinture dans le talus d’hivernage de Ghislaine. Le 22 avril (date à laquelle les
sonneurs sont sortis d’hivernage), il a été décidé de creuser le talus dans lequel la présence d’une ceinture avait
été détectée, afin de récupérer cette dernière et la retirer de l’environnement. Après un long moment de
recherche fine dans le substrat, la ceinture a finalement été retrouvée à  55  centimètres de profondeur, dans un
substrat mélangé de terre et de pierres d’une forte granulométrie. Le détail de cette observation est présenté
dans le chapitre suivant “Observations de terrain”.

SUIVI DE L’INDIVIDU #03 - GHISLAINE



60

SUIVI INDIVIDU #03 - GHISLAINE

Nombre de captures ou d’observations par mois pour le suivi de Ghislaine
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Suivi hivernal de Ghislaine
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L’individu #04 (Patrick) a été observé dans une petite mare
en bord de chemin forestier, dans laquelle l’eau d’un petit
ruisseau s’écoule. L’eau y est peu stagnante et la hauteur
d’eau varie régulièrement en fonction de l’écoulement du
ruisseau. 
Le 11 octobre 2023, après avoir été capturé, une première
ceinture lui a été posée. Celle-ci, trop petite et entrainant
une gêne dans les déplacements, a été immédiatement
retirée et remplacée par une ceinture plus grande, qui
tournait légèrement lors du contrôle visuel après la pose. Le
13 octobre, l’individu a été recontrôlé visuellement, il ne
présentait pas de blessures, et le réflecteur attaché a la
ceinture se trouvait sur le côté gauche de l’individu
(contrairement à la position dorsale espérée pour
provoquer le moins de dérangement possible). Le sonneur
avait fait une mue, possiblement suite au stress induit par la
capture et la pose de l’équipement quelques jours plus tôt.

Le 16 octobre, Patrick a été observé au sein de sa mare,
sans sa ceinture. Une nouvelle ceinture à la bonne taille lui
a été reposée. L’individu a été contrôlé visuellement
pendant 20 minutes, et relâché dans sa mare. 

Le 18 octobre, il a à nouveau été observé dans sa mare.
Aucune blessure n’était présente et la ceinture était
légèrement tournée vers la droite.

Le 20 octobre, Patrick a été observé en déplacement hors
de l’eau à quelques centimètres de la mare. il paraissait
amaigri (P = 4.45g). Une attention particulière a été donnée
à son suivi, le poids critique ayant été dépassé.

Le 25 octobre, l’individu a à nouveau été observé en
déplacement dans les ronces aux alentours de la mare. Le
contrôle du poids (P = 4.52g) attestait d’un amaigrissement
anormal. L’individu semblait faible et engourdi dans ses
déplacements. Un épaississement au niveau du bas ventre
était également visible; la décision de déséquiper l’individu
a été prise immédiatement après ces observations. Après
retrait de la ceinture, une légère entaille blanche
(semblable à un replis de peau en mue) était visible sur la
peau de l’individu à l’emplacement du passage de la
ceinture. Cette entaille n’était pas visible lorsque la ceinture
était toujours en place. 

Le détail des blessures est présenté dans les pages
suivantes.

SUIVI DE L’INDIVIDU #04 - PATRICK
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SUIVI INDIVIDU #04 - PATRICK

Nombre de captures ou d’observations par mois pour le suivi de Patrick
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Suivi hivernal de Patrick
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DÉSÉQUIPEMENT - 20 OCTOBRE

L’individu présente un
amaigrissement
important. L’os de
l’ischion, saillant, peut
être vecteur de
blessure. 

L’individu semble très
affaibli et engourdi.
Une légère entaille
blanchâtre est visible
sur sa hanche gauche
à l’emplacement de
la ceinture. Cette
entaille semble être
un morceau de peau
en mue plissé par la
ceinture. L’individu
avait déjà réalisé une
mue 12 jours avant,
peu après la capture
et la manipulation.
Les mues successives
sont un signe de
stress intense chez les
Amphibiens. Le
déséquipement
immédiat et le
relâcher ont été
choisi pour cet
individu, dans
l’objectif de favoriser
ses chances de survie.

Poids = 4,52 g
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DÉSÉQUIPEMENT - 20 OCTOBRE

Tenu sur le dos,
l’individu présente un
épaississement
anormal au niveau du
bassin. Il est possible
que le port de la
ceinture ai provoqué
une cambrure
excessive de l’individu,
ou un inconfort
occasionnant une
modification de la
posture.

Poids = 4,52 g
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L’individu #05 (Gisèle) a été observé dans le même point d’eau que
l’individu #4 (Patrick) le 13 octobre 2023 (soit 2 jours après). La faible
profondeur d’eau et le débit réduit du petit ruisseau en faisait à cette
période un habitat propice pour le Sonneur à ventre jaune. Cette
femelle a été dans un premier temps équipée d’une ceinture trop
serrée pour la taille de son bassin, puis d’une ceinture trop lâche, pour
enfin être équipée d’une ceinture à la bonne taille. Bien que les
manipulations aient été faites dans le calme et le silence, la
multiplication des gestes a provoqué un stress pour l’individu, qui a
présenté un comportement un peu désorienté au moment du relâcher.
Une observation de contrôle a donc été faite dans les minutes
suivantes afin de s’assurer du bien-être de Gisèle, pendant laquelle la
femelle adulte a présenté un comportement de nage et de
déplacement tout à fait classique.

Des suivis à l’aide du détecteur portable ont été faits les 16, 18 et 20
octobre 2023. Lors de ces trois sessions de recherche, l’individu n’a pas
pu être contrôlé visuellement, mais un signal a néanmoins pu être
détecté lors des trois passages, dans le talus à quelques centimètres
de l’eau. Sans pouvoir être visible, il est probable que Gisèle ait été
localisée sous la litière du sol dans le talus.

Le 23 octobre 2023, les recherches dans les environs des mares et
ornières des sonneurs équipés ont permis de détecter une nouvelle
localisation, à 180 mètres de distance de la mare de capture de
Gisèle. Sans chercher à déterrer le sonneur pour l’identifier, l’opérateur
a, après quelques minutes, entendu des bruits de froissement de
feuilles et observé du mouvement dans la litière du sol à cet endroit
précis. Après avoir attendu quelques minutes supplémentaires, le
sonneur localisé ici est sorti des feuilles mortes et s’est déplacé sur le
sol. L’opérateur a ainsi pu contrôler son dessin ventral ainsi que son
poids, il s’agissait de Gisèle qui avait fait un déplacement de 180
mètres depuis le 20 octobre (3 jours avant), son poids était de 5,30
grammes. Aucune blessure n’a été constatée au niveau des hanches, à
l’emplacement de la ceinture.

Les 25 octobre; 1, 6, 8, 13, 15 et 20 novembre; ainsi que les 14 décembre;
9 et 26 janvier; 13 et 21 février; et enfin le 13 mars 2024; les signaux ont
été localisés aux alentours du dernier point d’observation de Gisèle (le
23 octobre), entre 6 et 25 mètres de distance. Les détections ont
indiqué plusieurs localisations qui correspondaient à des souches
d’arbres dans chaque cas (chêne, hêtre et résineux).

Les signaux de localisation de Gisèle ont été perdus après le 13 mars
2024, et ni les recherches à vue, ni les recherches à l’aide du détecteur
portable n’ont permis de retrouver la trace de la femelle. De nombreux
passages ont cependant été réalisés au cours du printemps et de l’été
2024 dans l’objectif de retrouver cet individu (dernier passage le 12
août 2024).

SUIVI DE L’INDIVIDU #05 - GISÈLE
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SUIVI INDIVIDU #05 - GISÈLE

Nombre de captures ou d’observations par mois pour le suivi de Gisèle
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Suivi hivernal de Gisèle
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L’individu #06 (Françoise) a été observé le 20 octobre
2023 dans une grande ornière au milieu d’un chemin
forestier. Cette femelle était dans l’eau au moment de
la capture, et n’a pas montré de problème de motricité
après la pose de la ceinture, ni au moment du
relâcher. La ceinture paraissait légèrement serrée mais
pouvait toutefois tourner aisément autour de sa taille,
garantissant une absence de gêne.

Le 23 octobre, cette femelle a été recontrôlée
visuellement dans son ornière. Elle se trouvait dans
l’eau, au bord de la berge de l’ornière, et l’étiquette
de la ceinture avait quelque peu glissé sur le côté.
Après vérification qu’aucune blessure n’ait été
provoquée par le port de la ceinture, cette dernière a
été remise au milieu du dos, et l’individu a été relâché
dans son ornière.

Françoise a été détectée les 25 octobre, 1er et 6
novembre 2023 au même endroit, a environ  8 mètres
de la localisation où elle avait été capturée pour la
première fois le 20 octobre. L’habitat dans lequel elle
a été détectée était un roncier en contrebas du chemin
forestier, dans lequel s’écoulait le surplus d’eau de
l’ornière de capture.

Le signal de l’individu a été perdu pendant tout le
mois de novembre 2023, malgré de nombreux
passages et prospections rigoureuses. La femelle a à
nouveau été détectée grâce au détecteur RECCO® le
14 décembre 2023 à 16 mètres de son lieu de capture,
au Nord-Ouest de l’ornière, puis le 9 janvier 2024, à 8
mètres de son lieu de capture, au Nord-Est de l’ornière.
Cette dernière localisation correspond au même site
de détection que la localisation découverte les 25
octobre, 1er et 6 novembre 2023, dans le roncier en
contrebas de l’ornière.

Le 23 janvier, le signal a été détecté au même endroit
que lors de l’observation du 14 décembre 2023, dans
une souche située en hauteur sur le talus bordant le
chemin. 

Aucune autre observation ni détection n’ont pu indiquer
la présence de cette femelle après le 23 janvier 2024,
malgré de nombreuses recherches et prospections
(jusqu’au 12 août 2024).

SUIVI DE L’INDIVIDU #06 - FRANÇOISE
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SUIVI INDIVIDU #06 - FRANÇOISE

Nombre de captures ou d’observations par mois pour le suivi de Françoise
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Suivi hivernal de Françoise
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Pendant les trois premières semaines du mois d’Octobre (du 4 au 23), les individus
équipés avec les réflecteurs ont été suivis tous les jours suivant la capture et la pose de
l’équipement. 

Les individus ont systématiquement été observés ou détectés à quelques mètres de leur
lieu de capture (en moyenne 6,6 mètres) ; tous les jours à des endroits différents. 

Les habitats utilisés étaient variés : galeries de micromammifères, souches, talus, tas de
bois, ronciers et mares ou ornières pour les individus les plus tardifs à partir en
hivernage. 

Les déplacements pendant cette période ont été mesurés entre 0 et 18 mètres
maximum du lieu de capture des individus.

OBSERVATIONS DE TERRAIN

NOMBREUX MICRO-DÉPLACEMENTS
PRÉ-HIVERNAUX

MIGRATION PRÉ-HIVERNALE
Sur les six individus suivis, dont cinq suivis au cours de l’hiver
entier (individu #04 déséquipé à la fin du mois d’Octobre),
seule la femelle #05 (Gisèle) a réalisé un déplacement
conséquent avant l’entrée en hivernage, d’une distance de 180
mètres (distance mesurée à vol d’oiseau, il s’agit donc d’une
distance minimale).

La femelle ayant effectué ce déplacement a pu être contrôlée
visuellement, attestant donc l’authenticité de cette migration
(la méthode mise en place avec le détecteur RECCO® ne
permettant pas un suivi individuel des sonneurs). 

Ce déplacement effectué le 23 Octobre, a été suivi d’une
période d’hivernage de plusieurs mois au même endroit (dans
un talus, jusqu’à la fin du mois de Janvier).
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Micro-déplacements pré-hivernaux de Gérard
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Migration pré-hivernale de Gisèle
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Le femelle #03 (Ghislaine) a effectué un déplacement de 169
mètres entre le 22 Mars et le 15 Avril (déplacement inverse de celui
réalisé par la femelle #05 (Gisèle) lors de la migration pré-
hivernale. 

Cette femelle a pu être contrôlée visuellement lors de ces deux
observations, permettant d’attester le suivi individuel. 

OBSERVATIONS DE TERRAIN

MIGRATION POST-HIVERNALE

HIVERNAGE SOUS-TERRAIN

La femelle #03 (Ghislaine) a été détectée en hivernage dans un
talus du 22 Novembre 2023 au 20 Mars 2024. Cet emplacement a
pu être localisé avec précision avec le détecteur portable et les
signaux reçus étaient constants et très intenses. 

Le 22 Mars 2024, cette même femelle a été contrôlée visuellement
sans sa ceinture dans l’ornière située à 20 mètres du talus (ornière
dans laquelle elle avait été capturée pour la pose de l’équipement
au mois d’Octobre), tandis que les signaux reçus par le détecteur
portable indiquaient toujours l’emplacement de la ceinture à
l’intérieur du talus. 

Après quelques jours d’attente pour respecter la fin de la période
d’hivernage des sonneurs et autres Amphibiens et ainsi éviter tout
dérangement éventuel, le talus a été creusé dans l’objectif de
retrouver la ceinture décrochée. Celle-ci a été retrouvée à l’intérieur
du talus, à 55 cm de profondeur. Le talus était lui même d’une
hauteur d’ 1,65 mètre, la ceinture enterrée était donc située à une
hauteur d’ 1,10 mètre par rapport au niveau inondable du sol. 

Le talus était constitué d’un mélange de terre végétale et de pierres
d’une granulométrie allant de 2 à 40mm. L’endroit précis où se
trouvait la ceinture était principalement composé de pierres d’un
diamètre de 20 à 40mm, et ne présentait aucun départ de galerie
de micromammifères ou autre accès visible. 

La ceinture était située à  40cm du bord du talus (en latéral). 
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A gauche, illustrations du talus dans lequel la ceinture a été retrouvée (photo du haut : vue du sol, profil du talus et
photo du bas : vue du dessus du talus). Une épaisse litière de feuilles mortes et de mousse recouvre le sol, et les racines
des arbres et jeunes pousses forment un tapis assez épais à la surface du sol. Un arbre déraciné a créé un trou dans le
talus à moins d’un mètre de la localisation de la ceinture, permettant peut-être un accès facilité pour les sonneurs
jusqu’à l’intérieur du talus. De jeunes Tritons palmés en hivernage avaient été trouvés quelques semaines auparavant
sous la mousse située à la surface du talus.

A droite, après avoir retiré la couche superficielle du sol (humus, mousses et racines) un trou d’une profondeur de 55 cm
a été creusé, laissant apparaître un mélange de pierres d’une granulométrie importante (20-40mm) et de terre
végétale. La ceinture, dont la localisation a été régulièrement contrôlée avec le détecteur portable, a été retrouvée à
cette profondeur.

OBSERVATIONS DE TERRAIN

HIVERNAGE SOUS-TERRAIN
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A gauche, vue précise de la ceinture découverte sous la terre du talus. La boucle de l’élastique en silicone est
à peine visible au centre de la photo. La recherche et la découverte de la ceinture n’auraient pu être faites
sans l’aide du détecteur portable qui indiquait à chaque étape si la ceinture était toujours présente sous
terre ou si elle avait été déplacée avec le substrat en creusant.

A droite, vue de profil du talus avec l’étiquette découverte dans le sol. La litière du sol et les racines forment
une première couche assez compacte. Aucun accès de galerie de micromammifère n’a été observé à
l’emplacement du trou, mais il est cependant probable que l’agrégat de pierres d’un diamètre important (20
à 40 mm) ait permis de créer des interstices dans le sol, utilisables par le sonneur pour accéder jusqu’à
l’intérieur du talus. La présence d’un arbre couché à proximité de cet endroit à également probablement
aidé à permettre l’accès au talus, la chute provoquant un arrachement de la partie la plus compacte de la
litière du sol, et laissant la terre à nue sur le côté du talus.

OBSERVATIONS DE TERRAIN

HIVERNAGE SOUS-TERRAIN

55 CM55 CM  
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Migration post-hivernale de Ghislaine, lieux de capture et d’hivernage
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L’ensemble des observations et détections faites au cours de l’hiver indiquent une
utilisation de micro-habitats situés en hauteur par rapport au niveau du sol, et hors de
la zone inondable. La majorité des observations ont été faites dans des talus situés à
proximité directe des ornières, ou bien dans des souches et tas de bois surélevés par
rapport au niveau de l’ornière. Sans tirer de conclusions de ces simples observations, il
semblerait que le Sonneur à ventre jaune préfère les micro-habitats hivernaux situés
au dessus du niveau de stagnation de l’eau en hiver. 

OBSERVATIONS DE TERRAIN

MICRO-HABITATS SURÉLEVÉS PAR
RAPPORT AU NIVEAU INONDABLE DU
SOL

82 %
Micro-habitats : talus principalement, puis souches, tas de bois et
fissures dans le substrat de talus.

POURCENTAGE DE DÉTECTION DES SONNEURS DANS UN HABITAT SITUÉ AU
DESSUS DU NIVEAU DE STAGNATION DE L’EAU DANS LE SOL AU COURS DE
L’HIVER
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Le suivi des Sonneurs à ventre jaune équipés au cours de l’hiver ont montré une faible
distance de déplacement des individus entre les sites de reproduction (ornières
forestières) et les sites d’hivernage (talus, souches, tas de bois...). Le site d’étude étant
un milieu boisé, il est possible que la profusion de sites d’hivernage à proximité
directe des sites de reproduction n’entraîne pas la nécessité pour les sonneurs de
faire de longs déplacements. La distance de déplacement la plus parcimonieuse
semble être la plus souvent préférée. 

Le premier individu équipé (Gérard) a d’ailleurs été suivi tout au long de l’année (de
l’automne 2023 jusqu’à l’été 2024), et a toujours été localisé dans son ornière de
capture ou bien à moins de 26 mètres de celle-ci.

OBSERVATIONS DE TERRAIN

FAIBLES DÉPLACEMENTS ENTRE LES
SITES DE REPRODUCTION ET LES SITES
D’HIVERNAGE
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Plusieurs micro-déplacements ont été observés au cours de la saison hivernale,
principalement corrélés avec les journées ensoleillées présentant des températures
clémentes aux mois de Janvier, Février et Mars. 

Pour plusieurs individus suivis, outre une période conséquente avec des détections
systématiques au même endroit au cours de plusieurs prospections pendant le cœur
de l’hiver (hivernage strict), il a aussi été observé des détections à quelques mètres de
distance pendant plusieurs journées de mois hivernaux (micro-déplacements
hivernaux). La distance moyenne de tous les micro-déplacements hivernaux observés
est de 19,90 mètres, avec un déplacement maximal de 59,1 mètres et un déplacement
minimal de 1,2 mètres. 

Les micro-déplacements observés au cours de journées dont la météo n’était pas
favorable à la sortie des Amphibiens étaient principalement des observations faites de
Gérard, qui pouvait potentiellement présenter des modifications du comportement
dues à ses blessures aux hanches.

OBSERVATIONS DE TERRAIN

MICRO-DÉPLACEMENTS HIVERNAUX



LIMITES DE LA
MÉTHODE
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La faible portée du détecteur portable pour une recherche souterraine des sonneurs
(quelques mètres maximum) entraîne un temps non négligeable de recherche sur le
terrain, couplé à une technique qui demande une précision et une rigueur
importantes pour la recherche. Les talus, bosses, trous et autres obstacles visuels
nécessitent de passer au crible l’ensemble du site d’étude pour écarter le risque de
passer à côté d’une détection. 

Répétée sur de nombreuses journées de terrain pour ne pas manquer les
déplacements pré et post-hivernaux, cette technique, bien que très performante, est
très chronophage. Un temps très important doit être consacré au suivi, qui doit être
quotidien pendant la période suivant la pose des ceintures; et également lors de la
sortie d’hivernage. 

LIMITES DE LA MÉTHODE SELECTIONNÉE

EFFORT DE PROSPECTION
CONSIDÉRABLE

IMPOSSIBILITÉ DE DETECTION DES
RÉFLECTEURS IMMERGÉS

Les réflecteurs étanches peuvent être détectés dans le sol jusqu’à une profondeur
importante (les observations permettent d’attester une détection minimale jusqu’à 55
cm de profondeur) mais ils sont indétectables si ceux-ci sont immergés dans l’eau. Les
ondes envoyées par le détecteur portable sont reflétées par la lame d’eau, et il est
donc impossible de localiser un individu dans une ornière ou une mare. Pour cela, une
recherche à vue avec contrôle des dessins ventraux est plus appropriée.

Il a également été observé que lors des journées pluvieuses et des périodes de pluie
longues pendant lesquelles le sol est gorgé d’eau, le détecteur portable présente plus
d’artefacts et de problèmes de détection. Bien que ces derniers soient facilement
identifiables puisque les signaux renvoyés sont constants et non localisés, la recherche
est pour autant altérée puisqu’elle ne permet pas de balayer la zone avec certitude.
Il est donc préférable, dans la mesure du possible, de mener les recherches pendant
les journées non pluvieuses et de privilégier les temps secs.
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L’acquisition de la technique de recherche avec le détecteur portable
demande un apprentissage de la méthode et une période d’adaptation
pour bien connaître les réactions du détecteur et avoir une bonne lecture
de la signification des signaux renvoyés. De même, bien que la technique
de recherche préconisée soit documentée et précise, chaque opérateur à
son propre mode de recherche et de fonctionnement, et la multiplication
des changements d’opérateur peut induire un biais important dans la
recherche des sonneurs. 

Il est alors préférable que la même personne soit en charge des
recherches et garde une méthode rigoureuse et identique pendant tout
le suivi. Si cela est impossible, il convient alors d’être strict sur le protocole
et de renseigner soigneusement les zones prospectées et la méthode à
chaque passage, afin de ne pas manquer de zones, ou au contraire faire
de doublons de prospection.

LIMITES DE LA MÉTHODE SELECTIONNÉE

BIAIS OPÉRATEUR

MÉTHODE INADAPTÉE POUR LES SITES
D’UNE TROP GRANDE SURFACE
La méthode nécessitant un temps d’apprentissage et de prospection très long, elle est
inadaptée aux sites d’une surface trop élevée ou présentant un terrain trop accidenté
ou difficile d’accès. 

La recherche des sonneurs à l’aide du détecteur portable nécessite de prendre le
temps de passer à chaque endroit avec la technique appropriée (déplacement du
détecteur de haut en bas et de gauche à droite pour localiser les réflecteurs dans
tous les angles). 

Il n’est pas possible de prospecter rapidement, sans prendre le risque de passer à
côté de détections dans des endroits moins accessibles. C’est une technique qui
nécessite un temps de recherche incompressible pour être efficace, et de ce fait, n’est
pas adaptée aux surfaces trop importantes.
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Les tests réalisés pour définir la technique d’attache des ceintures ont été utiles pour
contrôler l’absence de blessures sur une courte période (3 semaines), mais ne sont à
priori pas assez robustes pour valider la technique sur plusieurs mois. Le suivi
journalier de l’individu #01 (Gérard) pendant les trois premières semaines suivant la
capture et la pose de l’équipement avaient permis de contrôler la tenue de la
ceinture et l’absence de blessures provoquées par cette dernière. Les blessures
observées à la fin du mois de Janvier sur ce même individu (3 mois et demi après la
pose) invalident la technique et montrent une méthode non adaptée à la fois à la
durée du suivi (6 mois minimum) et également aux conditions climatiques (probable
perte de souplesse de la ceinture avec le froid, provoquant rigidité, frottements et
blessures). La technique d’attache serait à repenser pour une potentielle prochaine
étude avec cette méthode de recherche.

LIMITES DE LA MÉTHODE SELECTIONNÉE

MÉTHODE D’ATTACHE DE LA CEINTURE
NON ADAPTÉE POUR UNE LONGUE
PÉRIODE

Lors de la pose des ceintures, il a été observé sur une femelle une potentielle
cause de blessure due au port d’une ceinture trop large. Après la pose d’une
première ceinture trop serrée (observation d’une gêne dans les déplacements), une
deuxième ceinture plus large a été posée sur une femelle adulte. Celle-ci, bien
que non contraignante pour les déplacements, a en fait permis d’observer une
potentielle cause de blessure non anticipée auparavant. 

La ceinture, lâche au niveau du bas du dos, est venue se coincer dans l’os de
l’ischion (petite pointe laissant deviner l’avorton de queue chez les Amphibiens), et
aurait pu causer une blessure en perforant la peau du bas du dos. 

L’observation de cette possibilité de blessure à cet endroit a permis d’être plus
attentifs pour la suite des manipulations et d’éviter le renouvellement de ce cas sur
les autres captures et poses d’équipement.

POTENTIELLE BLESSURE CAUSÉE PAR
L’OS DE L’ISCHION
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Bien qu’une formation spécifique ait été suivie afin de limiter le stress à la
capture sur les individus, il est évident que cette méthode puisse provoquer des
effets néfastes sur les individus, sans qu’il soit possible de les observer. Une
manipulation, même courte et réalisée dans de bonnes conditions, peut avoir
des effets sur le long terme qui ne soient pas observables : arrêt du nourrissage,
transmission de maladie, traumatismes, perte de chaleur, surplus de chaleur,
choc et modification du métabolisme, modification des déplacements, etc., ...

Les éventuels impacts sont nombreux et il est bien souvent impossible d’être
certain de ne pas avoir modifié le comportement de l’individu manipulé. De ce
fait, cette méthode reste très intrusive pour les individus suivis.

LIMITES DE LA MÉTHODE SELECTIONNÉE

STRESS À LA CAPTURE ET AU COURS
DES MANIPULATION

PERTE DE SIGNAL DE L’INDIVIDU ET
PERTE DES CEINTURES DANS
L’ENVIRONNEMENT 
La potentielle perte des ceintures au fil du temps est une démarche assumée ayant
pour but de ne pas impacter les individus au delà de la durée de l’étude.
Effectivement, le fait que le sonneur reste équipé pendant une période plus longue
que l’étude prévisionnelle est un problème qui peut entraîner des blessures liées au
port prolongé de la ceinture pendant de nombreux mois et une gêne pour la
période de reproduction.  

L’élasticité des ceintures doit effectivement permettre au sonneur d’avoir la capacité
de s’en libérer en cas de problème.

Cette possibilité entraine deux contraintes majeurs :
la perte de la ceinture au cours du suivi provoquant une perte totale du signal
d’un individu, et entraînant une méconnaissance de son état de santé, et de sa
réaction sur le long terme vis à vis du port de la ceinture.

la perte de la ceinture dans l’environnement, et une incapacité à retrouver cette
dernière malgré de nombreuses recherches. Dans ce cas, la ceinture non
retrouvée peut être une source de pollution pour le milieu naturel (silicone,
plastique, cuivre).
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Bien que la configuration du site d’étude choisi pour ce suivi, et la localisation des
sonneurs équipés au début de l’étude ait permis d’identifier les déplacements de
chacun des individus, cette technique ne permet pas le suivi individuel des sonneurs.
La méthode consiste à poser sur chaque individu un réflecteur qui n’est pas
différenciable des autres par signal sonore. Il est donc impossible de distinguer un
sonneur d’une autre par simple contact sonore avec le détecteur.

Les signaux envoyés par le détecteur portable pourraient permettre une fois la
localisation précise trouvée, de déterrer les sonneurs pendant leur période
d’hivernage pour reconnaître chaque individu en fonction de ses dessins ventraux.
Cependant, cette option n’est compatible ni avec la loi (dérangement d’espèce
protégée) ni avec l’éthique animale fixée au cours de cette étude, dont l’objectif est
de trouver une méthode qui permette à terme une meilleure protection des individus,
et non un dérangement des individus pendant leur période d’hivernage (méthode qui
de fait ferait entrer un biais important dans les résultats, en modifiant le
comportement/déplacement naturel des individus en période d’hivernage).

LIMITES DE LA MÉTHODE SELECTIONNÉE

SUIVI INDIVIDUEL NON ADAPTÉ
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6

BILAN

NOMBRE DE
SONNEURS SUIVIS AU
COURS DE L’ÉTUDE

42
NOMBRE DE JOURS
DE PROSPECTION DE
TERRAIN 

25
NOMBRE
D’OBSERVATIONS
VISUELLES DES
INDIVIDUS SUIVIS

32
NOMBRE DE
DÉTECTION À L’AIDE
DU DÉTECTEUR
PORTABLE RECCO®

180
DISTANCE MAXIMALE
DE DÉPLACEMENT
OBSERVÉE AVANT
HIVERNAGE =
MIGRATION PRÉ-
HIVERNALE (EN
MÈTRES)

169
DISTANCE MAXIMALE
DE DÉPLACEMENT
OBSERVÉE APRÈS
HIVERNAGE =
MIGRATION POST-
HIVERNALE (EN
MÈTRES)
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6,6

BILAN

DISTANCE MOYENNE
DES MICRO-
DÉPLACEMENTS PRÉ-
HIVERNAUX ( EN
MÈTRES)

19
DISTANCE MOYENNE
DES MICRO-
DÉPLACEMENTS
HIVERNAUX (EN
MÈTRES)

55
PROFONDEUR
D’ENFOUISSEMENT
MAXIMALE OBSERVÉE
AU COURS DE L’HIVER
(EN CENTIMÈTRES)

1,14
POIDS MOYEN PERDU
AU COURS DE L’HIVER
PAR LES INDIVIDUS
SUIVIS (EN
GRAMMES)

15,4
POURCENTAGE DE
MASSE MOYENNE
PERDUE AU COURS
DE L’HIVER PAR LES
INDIVIDUS (EN
FONCTION DU POIDS
INITIAL)

66
POURCENTAGE
D’INDIVIDUS
CONTRÔLÉS JUSQU’À
LA FIN DE L’ÉTUDE OU
JUSQU’AU
DÉSÉQUIPEMENT
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CONCLUSION SUR LES OBSERVATIONS
DE TERRAIN

L’ensemble des distances mesurées entre les sites de reproduction et les sites
d’hivernage étaient inférieures à 200 mètres pour les individus suivis.

FAIBLES DÉPLACEMENTS ENTRE LES SITES DE
REPRODUCTION ET LES SITES D’HIVERNAGE

La majorité (82%) des observations ou détections de Sonneur à ventre jaune dans les
sites d’hivernage a été faite dans un habitat surélevé par rapport au niveau
inondable du sol (talus, souche, tas de bois, etc., ...)

MICRO-HABITATS SURÉLEVÉS PAR RAPPORT AU
NIVEAU INONDABLE DU SOL

Un hivernage souterrain a été observé chez une femelle adulte de Sonneur à ventre
jaune entre le mois de Novembre 2023 et le mois de Mars 2024 à une profondeur de
55 cm.

HIVERNAGE SOUTERRAIN

Une migration post-hivernale de 169 mètres (mesure prise à vol d’oiseau) a été
observée chez une femelle adulte de Sonneur à ventre jaune entre les mois de mars
et avril 2024.

MIGRATION POST-HIVERNALE

Une migration pré-hivernale de 180 mètres (mesure prise à vol d’oiseau) a été
observée chez une femelle adulte de Sonneur à ventre jaune au cours du mois
d’Octobre 2023.

MIGRATION PRÉ-HIVERNALE

Sur l’étude des déplacements des 6 individus suivis au cours de l’automne et l’hiver,
23 micro-déplacements pré-hivernaux ont été observés, avec une moyenne de 6,6
mètres par déplacement.

NOMBREUX MICRO-DÉPLACEMENTS PRÉ-
HIVERNAUX

MICRO-DÉPLACEMENTS HIVERNAUX
Sur l’étude des déplacements des 6 individus suivis au cours de l’hiver, 16 micro-
déplacements hivernaux ont été observés, avec une moyenne de 19,9 mètres par
déplacement.
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CONCLUSION SUR LES LIMITES DE LA
MÉTHODE UTILISÉE

POTENTIELLE BLESSURE CAUSÉE PAR L’OS DE
L’ISCHION

MÉTHODE D’ATTACHE DE LA CEINTURE NON
ADAPTÉE POUR UNE LONGUE PÉRIODE

MÉTHODE INADAPTÉE POUR LES SITES D’UNE
TROP GRANDE SURFACE

BIAIS OPÉRATEUR

IMPOSSIBILITÉ DE DÉTECTION DES
RÉFLECTEURS IMMERGÉS

EFFORT DE PROSPECTION CONSIDÉRABLE

STRESS À LA CAPTURE ET AU COURS DES
MANIPULATION

PERTE DE SIGNAL DE L’INDIVIDU ET
PERTE DES CEINTURES DANS L’ENVIRONNEMENT 

SUIVI INDIVIDUEL NON ADAPTÉ

La méthode utilisée nécessite un temps de prospection très important obligeant à  être
très rigoureux dans la méthode afin de ne pas provoquer de biais de prospection.

Malgré une forte aptitude du matériel à être détecté dans les milieux accidentés, une
des principales limites est qu’il ne peut être détecté sous une lame d’eau.

Bien que la méthode de prospection soit parfaitement décrite dans le manuel
RECCO®, il est possible que chaque opérateur applique sa propre méthode de
recherche, provoquant un biais dans les prospections.

Etant donné la durée nécessaire et incompressible pour prospecter de manière
exhaustive, cette méthode est de fait inadaptée aux sites d’une grande surface.

Il a été observé au bout de quelques mois des blessures liées au port de la ceinture
(frottements répétés sur la peau et rigidité liée au froid).

L’observation d’une situation pouvant potentiellement provoquer une blessure à
l’emplacement de l’os de l’ischion a été signalée.

La méthode, bien qu’affinée afin de provoquer le moins d’effets néfastes sur les
sonneurs suivis, est néanmoins intrusive et provoque un stress notable chez les individus.

La possibilité de la perte de la ceinture dans l’environnement conduit à un arrêt
prématuré du suivi et/ou à la pollution de l’environnement par les ceintures non
retrouvées.

Cette technique ne permet pas le suivi individuel grâce au signal sonore. Le signal
émit en retour après rencontre du réflecteur est le même pour tous les individus suivis.
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CONCLUSION SUR L’EFFICACITÉ DE LA
MÉTHODE 

MATÉRIEL ET MÉTHODE FIABLES, RÉFLECTEURS LÉGERS ET PEU CONTRAIGNANTS

La technologie RECCO® est très aboutie, fonctionne dans des conditions difficiles (neige) et sur des terrains très
accidentés (haute montagne). La technique utilisée correspond en tous points aux besoins de l’étude et à l’espèce
considérée : localisation d’un réflecteur léger, miniaturisé et sans batterie pour un suivi peu impactant et possible sur le
long terme.

La méthode de recherche et le matériel utilisé sont abondamment décrits dans le manuel d’utilisation, et permettent un
suivi sûr et fiable. L’équipe RECCO® est également très disponible pour conseiller sur le matériel et les méthodes
d’utilisation, rendant l’outil encore plus efficace. 

MÉTHODE ADAPTÉE SUR LE COURT TERME ET DANS UN PETIT PÉRIMÈTRE D’ÉTUDE

Malgré la qualité du matériel utilisé et son efficacité, il a été relevé quelques limites à son utilisation dans le cadre de la
présente étude. Les principales contraintes qui restent problématiques sont les suivantes : 

la longue période de pose de l’équipement sur les Amphibiens, provoquant des blessures cutanées au bout de
quelques mois de pose ; 
la surface géographique importante à prospecter pour étudier les distances maximales de déplacement. Cette
méthode, parfaitement efficace pour de faibles distances étant donné la rigueur nécessaire pour les prospections,
semble peu adaptée pour les grands sites d’étude avec un temps humain raisonnable de prospection.

Cette étude a permis de mettre en lumière la robustesse et l’efficacité de la recherche d’individus
par la technique de radiogoniométrie mise en place grâce au matériel RECCO®.

Cette technique est parfaitement efficace pour des suivis courts et sur des sites d’une faible surface.
Elle paraît cependant moins adaptée sur le modèle des Amphibiens pour des suivis de plusieurs
mois (difficulté de trouver une méthode de fixation des ceintures non abrasive pour la peau) et sur
des surfaces géographiques importantes (l’objectif ici était d’étudier les distances maximales de
déplacement au cours de l’hiver. Les prospections très rigoureuses et très chronophages n’ont pas
permis de pouvoir conclure sur des distances maximales de déplacement observées pour tous les
individus, certains individus suivis étant sortis des zones probables de détection, provoquant une
perte d’information.

Une possible poursuite de l’étude de l’habitat terrestre du Sonneur à ventre jaune via cette
méthode pourrait être envisagée si une meilleure technique d’attache de la ceinture est trouvée
(sans provoquer de blessure pendant les mois de suivis), et si un nombre d’opérateurs suffisant est
prévu en amont de l’étude pour pouvoir prospecter une surface importante dans un temps
raisonnable. 
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ÉTUDE FINANCÉE PAR AVEC LE SOUTIEN  DE RÉALISÉE PAR

AMÉLIORER LES
CONNAISSANCES SUR
L’ÉCOLOGIE TERRESTRE 
DU SONNEUR À VENTRE JAUNE


